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Sigles et abréviations 
 
CAUE : Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 
DECI : Défense Extérieure Contre les Incendies 
DPU : Droit de Préemption Urbain 
EBC :  Espaces Boisés Classés 
ER : Emplacement Réservé 
ERP : Etablissement Recevant du Public 
HLL : Habitation Légère de Loisirs 
PAPI : tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
PLU :  tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
PMR : Personnes à Mobilité Réduite 
SDP :  Surface de Plancher 
ZEC : ½ƻƴŜ ŘΩŜȄǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 
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TITRE I ς DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
ARTICLE 1 - /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb ¢9wwL¢hwL![ 5¦ t[!b 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳǇǳǎ. 
 
ARTICLE 2 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire couvert par le plan ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύΣ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
(A) et naturelles et forestières (N), délimitées sur les documents graphiques. 
 
Les zones urbaines dites « zones U » 
Correspondent à des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements publics existants ou en cours 
de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
Les « zones U », sont désignées par un indice : lettre majuscule (ex : UC...).  
Certaines « zones U » comprennent des sous-secteurs qui sont désignés par une lettre minuscule (ex : UAa...). 
 
Les zones à urbaniser dites « zones AU » 
/ƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Les « zones AU » sont désignées par un numéro (ex : 1 AU ou 2 AU). 
 
Les zones agricoles dites « zones A » 
Correspondent à des secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.  
 
Les zones naturelles et forestières dites « zones N » 
Correspondent à des secteurs, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit 
ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 
Des prescriptions réglementaires particulières peuvent affecter tout ou partie de ces zones, par exemple des 
emplacements réservés, des espaces boisés classés. 
 
ARTICLE 3 - ADAPTATIONS MINEURES 
 
Des adaptations mineures à l'application stricte des règles 3 à 13 (nombre des articles à vérifier : 3 à 16?) du 
présent règlement peuvent être accordées dans la mesure où elles sont rendues nécessaires par la nature du 
sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 
ARTICLE 4 ς [9{ {9w±L¢¦59{ 5Ω¦¢L[L¢9{ t¦.[Lv¦9{ 
 
Toutes constructions nouvelles (bâtiments, ouvrages...) et tous travaux sur constructions existantes, doivent 
respecter les dispositions définies dans les règlements des Servitudes d Ω¦ǘƛƭƛǘŞǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
ARTICLE 5 ς !tt[L/!¢Lhb 59{ w9D[9{ !¦ w9D!w5 59 [Ω!w¢L/[9 wΦмрм-нм 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9  
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрмΦнм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ celui de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜΦ 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Φ  
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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Sont et demeurent applicables au terǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

¶ R.111-2 : salubrité et sécurité publique, 

¶ R.111-п Υ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 

¶ R.111-мр Υ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ R.111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique. 
 
wŜǎǘŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

¶ les dispositions des articles L. 121-1, L.111-1-4, L.111-8, L.111-10, L.421-4 et L.421-5 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ les prescriptions prises au titre de législations spécifiques concernant notamment : 
- La loi du 8 janvier 1993 relative à la protection et à la mise en valeur des paysages ; 
- [ŀ ƭƻƛ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ζ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ η Τ 
- [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-13 qui ont des effets sur l'occupation et l'utilisation des 

sols et qui sont reportés, à titre d'information, sur les documents graphiques, 
- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

Municipal 
 
 
ARTICLE 6 - ZONES DE RISQUES 
 
6.1 Risque inondation 
 
Le dernier document évoquant ce risque sur le territoire communal est « le Plan de Prévention de Risques 
Inondation de la commune de Châteaudouble, prescrit en 2013, établi par la DREAL PACA » (document annexé 
ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳǇǳǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ttwL ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳŘƻǳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ wŜōƻǳƛƭƭƻƴΣ ŀǳ {ǳŘ-Est du 
territoire communal. 
 
¦ƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ 
variables. 
 
Le principal problème provient du développement des zones urbaines. Cela crée une imperméabilisation de  
certaine parties du bassin versant qui modifie fortement les conditions de ruissellement par :  

¶ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭŞŜ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΣ 

¶ ƭΩŀŎŎŞƭŜǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ  
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴύΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 

 
Le PPRI est un document ayant une valeur réglementaire et est  opposable aux tiers.  
 
Il est composé de trois pièces : 

¶ une note de présentation ; 

¶ un règlement ; 

¶ une carte du zonage réglemantaire. 
 
Le zonage réglementaire comprend 3 zones distinctes en fonction des niveaux d'aléas et des enjeux. À 
l'intérieur de celles-ci sont délimitées des sous-zones. Ces zones résultent du croisement de deux variables: 

¶ l'intensité de l'aléa inondation: il se décompose en 6 classes: Faible, Modéré, Moyen, Fort hauteur, 
Fort vitesse et très Fort. On peut y ajouter les zones basses hydrographiques et les zones exposées à 
un aléa exceptionnel. 

¶ la caractérisation des enjeux: traduit le mode d'occupation du sol qui comprend 3 classes: 
o les centres urbains denses: ils se caractérisent notamment par leur histoire, une occupation 

du sol importante, une continuité du bâti, la mixité des usages ; 
o les autres zones urbanisées: elles ne présentent pas l'ensemble des caractéristiques du centre 

urbain dense ; 
o les secteurs agricoles ou naturels peu ou pas urbanisés; 
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Le zonage réglementaire détermine les règles applicables en tenant compte à la fois de l'enjeu et de l'intensité 
de l'aléa inondation auquel il est soumis.  
 
Il comprend les zones rouges, zones d'interdiction, avec des sous-zones pour tenir compte de l'exploitation 
agricole selon les niveaux d'aléa.  
 
Il comprend des zones bleues, zones où les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations nouveaux 
sont soumis à prescriptions avec des sous-zones dans lesquelles les prescriptions sont modulées en fonction de 
la stratégie de prévention. 
 
сΦн ½ƻƴŜǎ ŘΩExpansion des Crues (ZEC) 
 
[Ŝ t!tL ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ, en partenariat avec le département du Var, ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜ /ǊǳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘΦ нм ½9/ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŜǊǘƻǊƛŞeǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳǇǳǎΦ 
 
 
 
A ce titre, dans les zones du PLU concernées par ces ZEC qui sont annexées au présent règlement, seront 
uniquement autorisés : 

- ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
agricole ; 

- les extensions limitées des bâtiments existants (agricoles ou habitations) : extension et annexes 
comme décrites pour le zonage A 

 
6.3 Risque retrait-gonflement des argiles 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳǇǳǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ 
le territoire à moyen sur certaines parties. 
 
A ce titre, dans tous les cas, pour toute demande de travaux ou de permis de construire, il est nécessaire de 
ŦŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 
avec précision les caractéristiques mécaniques des sols et définir des règles de constructions eǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŀŘŀǇǘŞǎΦ aşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀ ƴǳƭΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳŜǎ ŀ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ƭŜƴǘƛƭƭŜǎ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜǎ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎΣ 
et susceptibles de provoquer des sinistres. 
 
6.4 Risque sismique 
 
La circulaire du 02 mars 2011 de mis en oeuvre des decrets n° 2010-1254 et 1255 du 22 octobre 2010 relatifs à 
ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ est 
ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŜΦ [Ŝ ǇƻǊǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ 
annexe au dossier de PLU. 
 
6.5 Risque Feu de Forêt 
 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ttwΦ 
Le département du Var vient de se dƻǘŜǊ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊǎ /ƻƴǘǊŜ 
ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ όw559/LύΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмтΦ 
/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳǇǳǎ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
U, AU, N, A. 
 
La réglementation sur le débroussaillement obligatoire est prévue notamment par le code forestier (les articles 
L.134-5, L.134-6 et L.134-15 du code forestier). 
 
L'obligation de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé s'applique, pour les terrains situés à 
moins de 200 mètres des bois et forêts, dans chacune des situations suivantes : 
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1. Aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une profondeur de 50 
mètres ; le maire peut porter cette obligation à 100 mètres ; 

2. Aux abords des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers et installations de toute 
nature, sur une profondeur fixée par le préfet dans une limite maximale de 10 mètres de part et 
d'autre de la voie ; 

3. Sur les terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan local d'urbanisme rendu public 
ou approuvé, ou un document d'urbanisme en tenant lieu ; 

4. Dans les zones urbaines des communes non dotées d'un plan local d'urbanisme ou d'un document 
d'urbanisme en tenant lieu ; le représentant de l'Etat dans le département peut, après avis du conseil 
municipal et de la commission départementale compétente en matière de sécurité et après 
information du public, porter l'obligation énoncée au 1° au-delà de 50 mètres, sans toutefois excéder 
200 mètres ; 

5. Sur les terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 322-2 et L. 
442-1 du code de l'urbanisme ; 

6. Sur les terrains mentionnés aux articles L. 443-1 à L. 443-4 et L. 444-1 du même code. 
 
Pour tout projet de construction en zone à risque, il est de la responsabilité de son propriétaire de prévoir et de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƻǳ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΦ 
 
Ces dispositions viennent en complément de celles imposées par ailleurs par les règlements de sécurité contre 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŜǳȄ 9wtΣ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ L/t9Φ Ces dispositions sont données dans les 
ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳǇǳǎ 

(« Dispositions constructives générales- DDSIS Var ») 
 
Dispositions à prendre en compte en fonction des zones : 
- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Υ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

¶ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜ όŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ retournement) et de débroussaillement ; 

¶ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Υ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎύΣ ŘŜ 
caractéristiques des terrains ; 

¶ En zones A et N : la prise en compte du risque incendie de forêt dans le cadre des dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мммΦн Ŝǘ w мммΦр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 
¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳǇǳǎ 

(« Annexes réglementaires-DDSIS Var »). 
 
 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ол ƳŀǊǎ нлмр ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ 
Var, le débroussaillement obligatoire. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ό9./ύ ƴΩŜǎǘ pas une contrainte pour le 
débroussaillement obligatoire. 
 
 
 
ARTICLE 7 - LES DEFRICHEMENTS 
 

Les défrichements, conformément ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎΩentendent comme « toute opération volontaire 
ayant pour effet de détruire ƭΩétat boisé ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ forestièreΧ » , sont régis 
par les articles L 311-1 a L 315-2 et R 311-1 a R 313- 3 du code forestier, et concernent les bois communaux 
ainsi que les bois particuliers. 
 
Il est obligatoire de demander une autorisation administrative de défrichement avant tout défrichement. Il doit 
être signalé ǉǳŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ défricher peut-être refusée ou peut-être conditionnée à la 
mise en ǆǳǾǊŜ de mesures compensatoires dans certains cas. 
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Pour tous les défrichements ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
autorisation de défrichement doit préalablement ǎŀƛǎƛǊ ƭΩautorité ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ décide de la 
nécessité de réaliser ou non une étude ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
 
 
ARTICLE 8 ï RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ 
titre de la Trame Verte et Bleue.  
 
[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎes de faune et de fl ore sauvages. Au titre des dispositions des articles L. 
371-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ζ réservoirs de 
biodiversité », des « corridors écologiques ηΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŏŀƴŀux. 
 
A ce titre, dans les zones du PLU concernées par ces réservoirs de biodiversité qui sont annexées au présent 
règlement, seront uniquement autorisés : 

- ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
agricole ; 

- les extensions limitées des bâtiments existants (agricoles ou habitations) : extension et annexes 
comme décrites pour le zonage A 

 
 
 
ARTICLE 9 - ZONES DE SENSIBILITE ARCHEOLOGIQUE 
 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ vestiges archéologiques doit être signalée à la 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƴǘƛǉǳƛǘŞǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ tǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ !ǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ό½tt!ύ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳǇǳǎΣ ƭŀ 5w!/-
PACA peut prescrire des diagnostics archéologiques dans ce périmètre, voire au-delà, en fonction des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Les aménageurs peuvent saisir la DRAC en amont des projets, afin de connaître les intentions de prescription 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрно Řǳ /ƻŘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
 
[ŀ ½tt! Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳǇǳǎ. 
 
 
ARTICLE 10 ï CANAUX ET COURS DôEAU ET MARGES DE RECUL 
 

Sur l'ensemble du territoire communal, une marge de recul par rapport aux cours d'eau et écoulements et 
notamment ceux figures sur la carte réglementaire au titre du réseau hydrographique et des axes 
d'écoulement devra être respectée. 
 
Cette marge de recul sera de 30 m calculé à partir du haut de berge ou du parement latéral pour le réseau 
hydrographique et de 10 m calculé a partir de l'axe d'écoulement pour tous les autres écoulements tels que les 
vallons, les rues constituant des axes d'écoulements et les canaux susceptibles de déborder. 
 
Elle ne pourra pas dépasser les emprises du lit majeur (emprise maximale de la zone basse hydrographique ou 
de la zone inondable). 
 
La couverture des vallons est interdite sauf pour des ouvrages publics ou des accès. 
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Elle a pour objectif de: 

¶ maintenir un espace de mobilité aux cours d'eau permanents et temporaires 

¶ permettre l'accès aux rives et aux berges de ces cours d'eau afin d'en assurer l'entretien, voire le 
recalibrage 

¶ diminuer l'impact des écoulements sur les constructions en les éloignant; 

¶ favoriser la réduction des aléas de ruissellement dans les rues constituant des axes d'écoulement; 
 

A ce titre, à l'intérieur de cette marge de recul, toutes constructions ou installations nouvelles sont interdites 
hormis pour les travaux de création, d'extension ou d'aménagement d'infrastructures et de réseaux ainsi que 
les équipements liés à leur exploitation. 
 
Toutefois, en zones déjà urbanisées, à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜΣ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ Υ 

- 5 mètres de largeur à ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ Ƙŀǳǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŎŀƴŀǳȄ 

et collecteurs ; 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴΦ 

 
Dans ces mêmes zones, des adaptations pourront être retenues pour des constructions qui suivent la trame 
urbaine et pour les constructions situées en dent creuse d'une urbanisation constituée. 
 
Dans l'emprise des marges de recul et au-delà de la bande de 5m inconstructible, les clôtures sont autorisées à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩéquilibre hydraulique. 
 
 
ARTICLE 11 ï EMPRISE AU SOL 

 
L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale du volume de la construction, tous débords 
et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont 
exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements.  
 
[Ŝǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes ayant une emprise au sol supérieure à celle définie. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ : 

¶ Les terrasses extérieures non couvertes de plain pied réalisées au niveau du terrain naturel, ou dont la 
hauteur au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пл ŎƳ 

¶ Les bassins des piscines non couvertes 
 
Des schémas explicatifs sont donnés dans le lexique. 
 
 
ARTICLE 12 ï CLOTÛRES ET FACADES 

 
Pour toutes les zones, les travaux de clôture ainsi que les travaux de ravalement de façades sont soumis à 
Déclaration Préalable, en application ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦпнм-12 d) et R.421-17-1 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
 
ARTICLE 13 ï  TRAITEMENT DES EAUX USEES ET DES EAUX PLUVIALES 

 
Outre les dispositions énoncées aux articles 4 de chacune des zones ci-après, le pétitionnaire devra se référer 
au Schémas Directeurǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ aL{9b ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ ±ŀǊ, en annexes du dossier de PLU. 
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ARTICLE 14 ï OUVRAGES ELECTRIQUES 

 
[Ŝ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 
ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
Ainsi, les coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
ainsi que les affouillements et exhaussements qui leur sont liés, sont autorisés dans toutes les zones, sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt sonore, visuel, paysager, à la santé publique et dans le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 
 
 
 
ARTICLE 15 ï ESPACES BOISÉS CLASSÉS 
 
Sont également à prendre en compte les arrêtés Préfectoraux du Var du 30 août 2012 portant dispense de 
déclaration ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ 9./ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ Řǳ ол ƳŀǊǎ нлмр ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
permanent du débroussaillement obligatoire et du maintien en état débroussaillé. 
 
/Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳǇǳǎ 

 
ARTICLE 16 ï PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 
 

!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳǇǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 
vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ 
par la règlementation. 
 
[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳǇǳǎΦ 
 

 
ARTICLE 17 ï OUVRAGES TECHNIQUES LIES AU RESEAU DE GAZ 

 
Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du réseau de gaz seront autorisées dans la 
meǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎǳŜƭΣ ǎƻƴƻǊŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 
ARTICLE 18 ï SITE INSCRIT 

 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ 
ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǊǳǊŀǳȄ 
Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŀǾƛǎŞΣ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
leur intention (L.341-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 
 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘecte des Bâtiments de France sur le projet. Si 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ƻǳ ǳƴŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀu 
ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όwΦопм-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ  Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳǇǳǎ όуоллоψǎǳǇψнлмтлтмуύ 
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TITRE II ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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CHAPITRE I - ZONE UA  
 
 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦! ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ  
 
Elle est soumise aux risques de mouvements du sol (glissement de terrains). 
 
 
ARTICLE UA.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ  

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation 
agricole ou forestière 

- les nouvelƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ  

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à la fonction 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  

- [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ 
ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻōƛƭ-homes. 

- les dépôts de véhicules 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrière et la décharge de matériaux inertes 

- affouillement et exhaussement 
 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-sols, et aux 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴtérêt collectif. 
 

 
ARTICLE UA.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Risques de mouvements du sol  
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements du sol dû au retrait ou gonflement des argiles,  
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, une étude géotechnique est exigée au niveau du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ surface de plancher supérieure à 20 m2, y 
compris les piscines soumises à déclaration de travaux exemptée du permis de construire. 
 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol autorisées dans l'article 2 doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions 
générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui 
s'appliquent sur le dit terrain. 
 
Sont autorisées sous conditions : 

- [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛer. 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
inférieures à 200 m² de SDP. 

- les constructions et installations ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le caractère de la zone. 
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- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ Řƛspositions des articles 6 à 16 de la 
zone UA. 

- La reconstruction des bâtiments détruits par sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 
16 de la zone UA. 

- les installations classées soumises à déclaration ou enregistrement nécessaires ou 
complémentaires aux activités admises dans la zone à condition que toutes les mesures soient 
prises pour assurer, dans le cadre réglementaire, la protection du tissu urbain dans lequel elles 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻǳverture ou à terme, 
doivent être compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à coƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
travaux de construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊtent pas atteinte au caractère du site. 

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
changement de destination, sous réserve de respecter les principales caractéristiques ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

 
 

ARTICLE UA.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  
 
Des cheminements doux doivent être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 
secteurs de transport en commun existants, de commerces, de services et équipements publics. 
 
tƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
et de la déclivité trop importante de ces accès, etc. 
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de 
sécurité, notamment liées aux exigences du SDIS (données dans les annexes règlementaires du PLU), sauf en 
Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ. 
 
 
ARTICLE UA.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŀu droit du 
domaine public.  
 
Assainissement 
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Eaux usées 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ 
être autorise pour toutes constructions, sous réserve ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
conforme a la réglementation en vigueur. Le pétitionnaire devra se référer au Service Public 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΦ  

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘ 
pluviaux est interdite. 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ōƻǳŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƛƭǎ doivent souscrire à une collecte de graisse par une entreprise 
spécialisée. 

 
 
Eaux pluviales 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la doctrine 
ŘŜ ƭŀ aL{9b ŀƴƴŜȄŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ млл [κƳч ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ 
augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet 
(cuvette), si elle est supprimée.  

- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : bassin de rétention, caniveau, éƎƻǳǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΧΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
vue qualitatif que quantitatif. 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻns spéciales de la part des services techniques de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- ¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

- tƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

 
Incendie  
Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la 
situation, le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les 
Incendies (DECI). 
 
Réseaux câblés  
Les ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ 
les propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain, sauf impossibilité technique à démontrer. 
 
 
ARTICLE UA.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE UA.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées à l'alignement des voies et emprises publiques.  
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Toutefois l'implantation en retrait de l'alignement ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƴŜ 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ Ł ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d'un bâtiment situé à l'alignement, 
- lorsque la construction projetée doit réaliser une continuité avec les immeubles voisins situés en 

retrait de l'alignement, 
- lorsque la construction projetée est une extension d'un bâtiment existant situé en retrait. 

 
Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 3 mètres minimum de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
différentes peuvent être admises ou imposées suivant les nécessités sƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ 
Ǉŀǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
/ŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŦƻƴŘǎ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎe de recul est 
instaurée en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  
[ŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ : 

- р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ  Ƙŀǳǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ruisseaux, canaux et collecteurs ; 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴΦ 

 
Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et 
ŎŀƴŀǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ Ǉar le propriétaire des lieux. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ƭŜǎ 
servitudes ci-ŘŜǎǎǳǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎŞΦ 
 
 
ARTICLE UA.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜule limite séparative 
ƭŀǘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜǾǊŀ 
şǘǊŜ ŘƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 
 
En fond de parcelle, les constructions doivent être édifiées soit en limite séparative, soit à une distance 
minimale de 4 mètres de la limite séparative.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, ƭΩextension et la surélévation du 
bâtiment seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte pas ses dispositions. 
 
Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 1 mètre minimum des limites 
séparatives. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE UA.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
Non réglementé 
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/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ préservation du site et du paysage. 
 
 
 
 
ARTICLE UA.9 - EMPRISE AU SOL 
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE UA.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur 
 
La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel à l'égout du toit. Elle 
est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 
altimétrique détaillé. 
 

 

 
 
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мр ƳŝǘǊŜǎ et être au 
maximum égale à celle du bâtiment limitrophe le plus élevé. 
 
Des modulations sont admises pour la reconstruction des bâtiments sinistrés. 
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La différence de hauteur entre 2 constructions mitoyennes, ou deux volumes de la même construction, ne doit 
pas excéder un niveau.  
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ όǇƻǘŜŀǳȄΣ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
à la préservation du site et du paysage. 
 
 
ARTICLE UA.11 - ASPECT EXTERIEUR   
 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives architecturales et patrimoniales. 
Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et 
soumis ou non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces 
constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
préservation du site et du paysage. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ 
couleur déposée en mairie. 
 
[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŏƛ-
après. 
 
Adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe ς « Lexique ») 
Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils sont 
indispensables, réduits au strict minimum. L'orientation des constructions doit se faire, en règle générale, 
parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. 
 
Les toitures 

- Elles sont simples, généralement à deux pentes opposées : la pente doit être sensiblement identique à 
celle des constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30 %.  

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles canal traditionnelles : tuiles de courant et tuiles de 
couvert, de même couleur que celles avoisinantes. Les souches doivent être simples et implantées 
judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

- Le gabarit du bâti actuel sera conservé. Cependant, les modifications de toiture et de volume pourront 
être autorisées pour permettre au maximum la mise à niveau des égouts de toiture du bâtiment avec 
un des bâtiments mitoyens. 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǘǊƻǇŞȊƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎǳŜƭΦ 

Est  interdite : 
- La création de terrasses en toiture 

 
 
Les ouvertures 

- Fenêtres et portes-fenêtres : 

¶ proportion : les rythmes verticaux et les symétries existantes des ouvertures en façade 
seront conservés ou rétablis ; 

¶ vitrage : avec petit bois traversant 
- L'encadrement des percements à restaurer, créer ou rétablir sera en pierre de taille d'aspect identique 

à l'existant. Les loggias peuvent déroger à cette règle. 
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- Les grilles de défense des percements et des passages (piétons ou véhicules) seront à barreaux droits 
composés dans un plan vertical. 

- Les garde-corps seront de préférence en métal. Ils seront posés sans faire saillie sur la façade. 
- Les gouttières et descentes d'eaux pluviales devront être de préférence en cuivre et en zinc avec 

dauphin en fonte en pied de chute. Les descentes d'eaux usées apparentes en façade seront 
supprimées dans la mesure du possible et déplacées à l'intérieur de l'immeuble ou encastrées dans 
l'épaisseur du mur. 

 
 
Sont interdits : 

- Toute fermeture de baie préexistante possédant un encadrement en pierres taillées est interdite ; 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
intérieur, dans ce cas, elles seront traitées en niche, le fond enduit se situant à vingt centimètres du 
parement extérieur de façade. 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
- Les canalisations apparentes, les conduits de fumée et de ventilation. 
- Les évacuations de gouttières en PVC. 
- Les garde-corps en bois, plexiglas, aluminium. 
- Les auvents fixes au-dessus des portes. 
- Les "sourcils" de tuiles qui dénaturent les façades. 
- Les linteaux en bois laissés apparents. 

 
Les enduits de façades 
ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ Si la coloration ne 

provient pas des matériaux constitutifs (sables, pigments et liants) elle sera effectuée par un badigeon 
à la chaux suivant l'échantillonnage. 
Les façades de faible superficie peuvent recevoir une coloration soutenue ; 
À l'inverse, on choisira une teinte plus claire pour les façades ayant une surface très importante. 

ҍ Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 
ҍ Suivant le type de maçonnerie des façades, les murs seront : 

¶ soit en pierre de calcaire local de teinte et d'appareil similaire à l'existant, les joints sont 
exécutés avec un mortier dont l'importance et la couleur ne créent pas de contraste avec la 
pierre ; les joints lissés, teintés en contraste avec les pierres ou en relief sont interdits, 

¶ soit enduit au mortier avec du sable non tamisé à granulométrie variée de teinte ocrée, dont 
l'aspect sera taloché finement. Aucune trace blanche de laitance ne doit rester apparente. 

¶ Badigeon au lait de chaux autorisé notamment pour les ravalements de façades dont l'enduit 
est en bon état.  

ҍ Les parties en pierre destinées à être vues, murs en pierres de taille, encadrement de baies chaînages 
ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ƳƻǳƭǳǊŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΣ ǇŜƛƴǘŜǎ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘŜǎΦ [ŀ 
teinte naturelle de la pierre sera conservée. 

ҍ La totalité de la façade sera traitée de la même manière, toutefois peuvent déroger à cette règle, les 
immeubles :   

o possédant un commerce en rez-de-chaussée, 
o les façades où subsiste un appareillage de pierres de taille. 

Sont interdits 
- Les teintes vives.  
- Toute peinture appliquée directement sur les pierres. 
- Les enduits au ciment, trop rigides et étanches pour ce type de construction. 
- Les finitions d'enduits rustiques. 
- Les revêtements plastiques épais. 
- Les plaquages de pierres. 
- Toutes imitations de matériaux, tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳΣ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜǎ 
ŎǊŜǳǎŜǎ ƴƻƴ ǊŜǾşǘǳǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎΦ 
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Les menuiseries 
ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
ҍ Toutes les menuiseries extérieures (volets, fenêtres et portes) seront en bois ou en aluminium ou PVC, 

peints Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎǳŜƭΦ [es devantures de 
commerces et les baies à rez-de-chaussée sur rue peuvent déroger à cette règle. 

ҍ Les volets : repliant en tableau, ou persiennes.  
Les volets roulant pourront êtrŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŜƴǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 
apparent et que les volets bois existants soient conservés. 

ҍ Les volets extérieurs ou contrevents seront à lames verticales sur cadres ou à lames croisées, peints. 
ҍ La pose de volets extérieurs sur des baies à meneaux est interdite. 
ҍ La profondeur des embrasures sera respectée ; la pose de baies d'éclairement et de passages au nu 

extérieur du mur de façade est interdite. 

 
Clôtures 

- Elles doivent être réalisées en mur bahut de 0,60 m surmonté de grillage, en maçonnerie crépi 
rustique ou en pierres, maçonnées ou sèches, ou en grillage posé sur des piquets scellés au sol, ou en 
haies vives. Tout autre matériau est interdit. Leur hauteur ne peut dépasser 1,80 mètres. 

- [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ Ŏƭƾǘure pourra être soumise à des prescriptions spécifiques (retrait, 
hauteur...) ou refusée, dès lors que celle-ci est située aux intersections de voies ou dans une courbe, 
pour des motifs de sécurité ; 

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 
- Les portes et portails seront de forme simple et peints. Le portail d'entrée sera proportionné à la 

clôture et traité de façon cohérente avec celle-ci. 
 
Les réseaux électriques et télécommunication 

- Généralement implantés le long des génoises ou en façade, les réseaux électriques seront dissimulés à 
peu de frais par une mise en peinture de même coloration que leur support. 

- Dans le cas des réseaux de télécommunication, des solutions d'amélioration pourront cependant 
s'opérer à travers des regroupements placés judicieusement avec des passages sous goulotte ou dans 
des fourreaux à encastrer dans l'enduit. 

- Les câbles d'antenne de télévision devront disparaître des façades, leur passage à l'intérieur se fera en 
toiture. 

 
Murs de soutènement 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
naturel. 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ 
traditionnelles et limités à 1m50 de hauteur. 

- [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣрл ƳŝǘǊŜΦ 
- Les enrochements et dispositifs modulaires (ex : module type betoflor) sont interdits 

 
Divers 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 
- Les vitrages - miroirs sont interdits. 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

- Les climatiseuǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ 
proposé. 
 

 
 
ARTICLE UA.12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique sur des 
emplacements prévus à cet effet.   
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Le stationnement des véhicules automobiles: 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ou résidences de tourisme: une place par chambre, 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ : une place pour 50 m² de SDP, 

- Pour les résidences services pour personnes âgées non médicalisées ; une place pour cinq unités 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

 
Le stationnement des vélos et des 2 roues 

- Pour une extension de bâti existant Υ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл Ƴч ŘŜ {5t ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
supplémentaire, 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 
Il en est de même pour tout changement de destination. 

 
La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 
emplacements prévus à cet effet.   
 
 
 
 
Cet arǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
propriété concernée. Il pourra être demandé dans ce cas de prévoir un stationnement : 

- Soit à réaliser directement sur un terrain lui appartenant dans un rayon de 300 mètres maximum, 
les places de stationnement prévues au présent article, 

- Soit à acquérir sur un terrain situé à moins de 300 mètres maximum, les places de stationnement 
prévues au présent article. 

 
 
ARTICLE UA.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ 
ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ. 
Les plantations existantes sont maintenues ou remplŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ 
ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les 
plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 
 
Des espaces "tampons", tels que des haies ou clôtures végétalisées de type bocagères, doivent être aménagés 
par le pétitionnaire pour toutes extensions  de l'habitation existante et toutes créations d'annexes, voisines 
d'une parcelle agricole 
 
ARTICLE UA.14 - /h9CCL/L9b¢ 5Ωh//¦t!TION DU SOL 
 
Non règlementé 
 
 
ARTICLE UA 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE UA 16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN a!¢L9w9 5ΩLbCw!{¢w¦/TURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Σ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
hôtelier et de services publics, sauf les annexes, devra prévoir les branchements aux réseaux de 
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communications ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
changement de destination en habitation, bureaux, commerce, artisanat et hébergement hôtelier. 
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CHAPITRE II - ZONE UB  
 
Zone urbaine à moyenne densité, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ, bâtie en ordre discontinu, 
principalement dédiée à ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ hǳǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ 
cette zone est destinée à recevoir les activités qui en sont le complément normal. 
 
ARTICLE UB.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ  

- les constructions ou installations destinées à l'exploitation agricole ou forestière 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  

- LΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ 
ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻōƛƭ-homes. 

- les constructions à usage agricole 

- les dépôts de véhicules 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ inertes 
 
 
ARTICLE UB.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol autorisées dans l'article 2 doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions 
générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui 
s'appliquent sur le dit terrain. 
 
Sont autorisées sous conditions : 

- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 

- les constructions ou installations destinées aux bureaux, services et commerces, sous réserve 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 

- les conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le caractère de la zone. 

- les installations classées soumises à déclaration ou enregistrement nécessaires ou 
complémentaires aux activités admises dans la zone à condition que toutes les mesures soient 
prises pour assurer, dans le cadre réglementaire, la protection du tissu urbain dans lequel elles 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ Ł ǘŜǊƳŜΣ 
doivent être compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ aux 
travaux de construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des 
espaces libres. 

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 
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- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

ARTICLE UB.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  
Des cheminements doux doivent être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 
secteurs de transport en commun existants, de commerces, de services et équipements publics. 
 
tƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ manque de visibilité 
et de la déclivité trop importante de ces accès, etc. 
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de 
sécurité, notamment liées aux exigences du SDIS (données dans les annexes règlementaires du PLU), sauf en 
Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ 
 
 
ARTICLE UB.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable 
Les constructions doivent être raccordées au réseau public dΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
domaine public.  
 
Assainissement 
 
Eaux usées 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ 
être autorise pour toutes constructions, sous réserve ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
conforme a la réglementation en vigueur. Le pétitionnaire devra se référer au Service Public 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΦ  

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘ 
pluviaux est interdite. 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ōƻǳŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƛƭǎ doivent souscrire à une collecte de graisse par une entreprise 
spécialisée. 

 
Eaux pluviales 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la doctrine 
ŘŜ ƭŀ aL{9b ŀƴƴŜȄŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ млл [κƳч ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ 
augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet 
(cuvette), si elle est supprimée.  

- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
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susceptibles de les recevoir : bassin de rétention, ŎŀƴƛǾŜŀǳΣ ŞƎƻǳǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΧΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
vue qualitatif que quantitatif. 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
concentration de ces eaux vers les oǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- ¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

- tƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
usées, et la vidange des pisŎƛƴŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 
 
 
Incendie  
Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la 
situation, le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les 
Incendies (DECI). 
 
Réseaux câblés  
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ 
les propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain, sauf impossibilité technique à démontrer. 
 
 
ARTICLE UB.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE UB.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Les constructions devront être implantées à une distance supérieure ou égale à 4 mètres de l'alignement des 
ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƻǳ ŦǳǘǳǊŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞύΦ 
 
Si les constructions sont des piscines, celles-Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǘǊƻƛǎ ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
de la voie. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
Canaux 
Le long des canaux et collecteurs, une marge de recul est instaurée en tout point des constructions, sous-sols et 
saillies compris.  
La marge de rŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ 5 mètres de largeur à partir de chacune des rives et  haut de 
berge de tous les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ canaux et collecteurs. 

 
Les ŎŀƴŀǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ci-dessus énoncées 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎŞΦ 
 
 
ARTICLE UB.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions pourront être édifiées sur la limite séparative ou à une distance au moins égale à la moitié de 
ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
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Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 3 mètres minimum des limites 
séparatives. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻn du site et du paysage. 
 
 
ARTICLE UB.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres. 
Les garages seront de préférence accolés à ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
ARTICLE UB.9 - EMPRISE AU SOL 
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 25%. 
 
 
ARTICLE UB.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 
 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel à l'égout du toit. Elle 
est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 
altimétrique détaillé. 
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La hauteur absolue des constructions, comptée en tous points à partir du niveau du sol, ne pourra excéder 7 
mètres. 
 
 
ARTICLE UB.11 - ASPECT EXTERIEUR   
 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives monumentales. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
Conception et adaptation au terrain 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊe la 
cause de terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations 
existantes. 

 
UƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ autorisée Υ  ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ƴŜ Ǉŀǎ 
être conforme aux prescriptions du présent article concernant les toitures et les percements lorsque la 
demande de permis de construire ou de déclaration préalable de travaux porte sur un projet 
comportant l'installation de portes, de portes-fenêtres ou de volets isolants ou de systèmes de 
production d'énergie à partir de sources renouvelables. 

 
Toitures 
ҍ Elles sont généralement à 2 pentes opposées : la pente doit être sensiblement identique à celle des 

constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 
ҍ Les couvertures seront réalisées avec des tuiles canal ou romanes de même couleur que celles 

avoisinantes. Les souches doivent être implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs 
trop grandes. 

ҍ Le faîtage sera parallèle à la façade la plus longue. 

 
Les façades et enduits 
ҍ La teinte des façades devra être conforme à la palette déposée en mairie. 
ҍ Garde-corps : barreaudage métallique vertical droit, section ronde, avec une treille. 
ҍ Les écharpes en Z (volets, portes) sont interdites. 
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ҍ Les volets roulant pourront être autorisés à condition que les caissons soient intégrés à la maçonnerie 
ou masqué par des lambrequins en tôle de même teinte. 

 
Les menuiseries 
ҍ La couleur des menuiseǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
ҍ Les menuiseries extérieures devront être réalisées de préférence en bois ou en aluminium. Toutefois, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭocale. 
 

Annexes 
Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la 
construction principale. 

 
Divers 
ҍ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 

être le moins viǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
ҍ [ŀ ǇƻǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ όŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊΣ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΧύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ 
ǇƛŜŘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

ҍ Les panneaux solaires ou cellules photovoltaïques pourront être autorisés, sous réserve des impacts 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Υ 

¶ disposés en partie haute des toitures,  

¶ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment où ils seront installés 

 
Murs de soutènement 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
naturel. 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ 
traditionnelles et limités à 1m50 de hauteur. 

- [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣрл ƳŝǘǊŜΦ 
- Les enrochements et dispositifs modulaires (ex : module type betoflor) sont interdits 

 
Clôtures 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 1.80 m et devront être réalisées : 

- Sur rue et en limite séparative : la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou 
éventuellement en limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le 
portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci, et sera 
implanté à 5 m en retrait de la rue ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ.  

- Soit en mur-ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ лΣсл ƳΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 
posé sur des piquets scellés au sol, ou en haies vives. 

- Soit de végétaux d'essence du pays non allergène doublés ou non d'un grillage. La liste donnée par 
ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes adaptées 
aux jardins et espaces verts varois » - CarƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 

 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǊŜǘǊŀƛǘΣ ƘŀǳǘŜǳǊΦΦΦύ ƻǳ 
refusée, dès lors que celle-ci est située aux intersections de voies ou dans une courbe, pour des motifs de 
sécurité. 
 
Les portails et portillons ne devront pas excéder une hauteur de 1,80m. Leur ouverture devra se faire 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΦ 
Ils doivent être de proportions harmonieuses et de caractère simple, en métal ou en bois 
 
 
ARTICLE UB.12 - STATIONNEMENT 
 
La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 
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Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 
emplacements prévus à cet effet.   
 
Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 60 m² de SDP avec un minimum 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ  ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ou résidences de tourisme: une place par chambre, 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ : une place pour 60 m² de SDP, 

- Pour les résidences ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

- Pour les résidences services pour personnes âgées non médicalisées ; une place pour cinq unités 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher. 

 
Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant Υ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл Ƴч ŘŜ {5t ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
supplémentaire, 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

Il en est de même pour tout changement de destination. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞǎ 
ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

- Soit à réaliser directement sur un terrain lui appartenant dans un rayon de 300 mètres maximum, 
les places de stationnement prévues au présent article, 

- Soit à acquérir sur un terrain situé à moins de 300 mètres maximum, les places de stationnement 
prévues au présent article. 

 
 
ARTICLE UB.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎΦ 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Řǳ ǇŀȅǎΣ ƴƻƴ 
allergènes. Les plantations eȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ  ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Řǳ 
pays non allergènes. 
[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes 
adaptées aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 
 
Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǇƭŀŎŜǎ ; 

- les espaces extérieurs alloués au stationnement devront être traités de manière à permettre 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
35%ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ 
végétalisés en pleine terre, pour notamment planter des arbres à ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ  Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ 
de   200 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
 
Des espaces "tampons", tels que des haies ou clôtures végétalisées de type bocagères, doivent être aménagés 
par le pétitionnaire pour toutes extensions  de l'habitation existante et toutes créations d'annexes, voisines 
d'une parcelle agricole 
 
ARTICLE UB.14 - /h9CCL/L9b¢ 5Ωh//¦t!TION DU SOL 
 
Non règlementé 
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ARTICLE UB 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ destinations, seront privilégiés ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 
Enfin, le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments privilégiera les espèces à feuilles 
caduques. 
 
 
ARTICLE UB 16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN a!¢L9w9 5ΩLbCw!{¢wUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
hôtelier et de services publics, sauf les annexes, devra prévoir les branchements aux réseaux de 
communiŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
changement de destination en habitation, bureaux, commerce, artisanat et hébergement hôtelier 
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CHAPITRE III - ZONE UC  
 
La zone UC est une zone urbaine ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƻǴ 
prédominent les maisons individuelles. 
 
La zone UC comprend un sous-secteurs : 

- UCa : ce sous-zonage correspond aux secteurs suivants : 
o Le lotissement des Iris 
o Le secteur situé entre la RD49 et la RD 2051 

 
 
ARTICLE UC.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- les constructions ou installations destinées au commerce 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ  

- les constructions ou installations destinées à l'exploitation agricole ou forestière 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

- les constructions destƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ principale ou 
ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻōƛƭ-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŜǊǘŜǎ 

- /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭǎ 
sont ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ /ǊǳŜǎ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ сΦн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

 
 

ARTICLE UC.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Risques de mouvements du sol  
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements du sol dû au retrait ou gonflement des argiles,  
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, une étude géotechnique est exigée au niveau du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōǊǳǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл 
m2, y compris les piscines soumises à déclaration de travaux exemptée du permis de construire. 
 
Risques de mouvements de feu de forêt 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU 
(83003_zone_application_dfci_20170725), toutes les occupations et utilisations du sol autorisées dans l'article 2 
doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de 
cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 
 
Sont autorisées sous conditions : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- les constructions ou ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όōǳǊŜŀǳȄύ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
génèrent pas ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le caractère de la zone. 

- les installations classées soumises à déclaration ou enregistrement nécessaires ou 
complémentaires aux activités admises dans la zone à condition que toutes les mesures soient 
prises pour assurer, dans le cadre réglementaire, la protection du tissu urbain dans lequel elles 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻrs de leur ouverture ou à terme, 
doivent être compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ  

- les affouillements et les exhaussementǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
travaux de construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des 
espaces libres.  

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre 
dans les deux ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 16 de la zone UC. 

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

 

Dans les secteurs concernés par les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ qui sont annexées au présent règlement, sont 
uniquement autorisés : 

- ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
agricole ; 

- les extensions limitées des bâtiments existants (agricoles ou habitations) : extension et annexes 
comme décrites pour le zonage A 

 
 

ARTICLE UC.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, 
dans les conditions ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  
 
Des cheminements doux doivent être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 
secteurs de transport en commun existants, de commerces, de services et équipements publics. 
 
tƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜntant un risque 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
et de la déclivité trop importante de ces accès, etc. 
 
Tout nouvel accès sur la RD 49 et la RD 51 Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de 
sécurité, notamment liées aux exigences du SDIS (données dans les annexes règlementaires du PLU), sauf en 
Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ 
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ARTICLE UC.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
domaine public.  
 
Assainissement 
 
Eaux usées 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ  

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ 
être autorisé pour toutes constructions, sous réserve que le pétitionnaƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
conforme à la réglementation en vigueur. Le pétitionnaire devra se référer au Service Public 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΦ 

- Les eaux usées provenant des rejets industriels devront être préalablement traitées conformément à 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur avant leur rejet dans le réseau public.  

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘ 
pluviaux est interdite. 

 
Eaux pluviales 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la doctrine 
ŘŜ ƭŀ aL{9b ŀƴƴŜȄŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ млл [κƳч ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ 
augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet 
(cuvette), si elle est supprimée.  

- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : bassin de rétention, ŎŀƴƛǾŜŀǳΣ ŞƎƻǳǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΧΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
vue qualitatif que quantitatif. 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ de prescriptions spéciales de la part des services techniques de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- Tout raccordement deǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

- tƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 
Incendie  
Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la 
situation, le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les 
Incendies (DECI). 
 
Réseaux câblés  
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ 
les propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain, sauf impossibilité technique à démontrer. 
 
 
ARTICLE UC.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non règlementé 
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ARTICLE UC.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ όƻǳ ŦǳǘǳǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞύ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques ou privées existantes, les constructions nouvelles seront implantées à une distance  ne pouvant être 
inférieure à 4 mètres.  
 
Toutefois, cette implantation pourra être différente dans les cas ci-après : 
 

ҍ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊieure ou égale à 15 m par rapport à 
ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ RD49 

ҍ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ мр ƳŝǘǊŜǎΣ Ł 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊes voies ; 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte pas ces 
dispositions.  

Si les constructions sont des piscines, celles-ci doivent être implantées à 3 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la voie. 
 
/ŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ruisseaux, fonds de vallon y compris les canaux et collecteurs, une marge de recul est 
instaurée en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  
[ŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ : 

- 5 mètres de largeur à partir de chacune des riǾŜǎ Ŝǘ  Ƙŀǳǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ruisseaux, canaux et collecteurs ; 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴΦ 

 
Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et 
canaux se trƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ƭŜǎ 
servitudes ci-ŘŜǎǎǳǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ les mêmes conditions suivant le nouveau tracé. 
 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
ARTICLE UC.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions devront être édifiées : 

ҍ soit à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, 
ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ Ƴinimum de  4 mètres ; 

ҍ soit sur la limite séparative si des constructions principales sont à établir simultanément de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Τ 

ҍ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł нл Ƴч ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜΣ 
il devra également être de préférence accolé à la construction principale. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, dont 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŏƛ-dessus, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǎŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
façade existante qui ne respecte pas ces dispositions.  
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Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 3 mètres minimum des limites 
séparatives. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE UC.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres, sauf pour : 
 
Ҧ [Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀŎŎƻƭŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
Ҧ Les autres annexes, non accolées au bâtiment principal, seront implantées à 1 mètre minimum du 

bâtiment principal. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE UC.9 - EMPRISE AU SOL  
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
En UCΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł  15% 
 
En UCaΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 20 %. 
 
ARTICLE UC.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 
 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout 
du toit. Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par 
un plan altimétrique détaillé. 
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En zone UC : 
La hauteur absolue ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł :  
 

ҍ 7 mètres pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

ҍ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
groupement de garages dépassant deux unités. 

 
En zone UCa : 
La hauteur absolue des constructions, mesurée du sol naturel à ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 3,50 mètres pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻn et leurs annexes non accollée. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE UC.11 - ASPECT EXTERIEUR   
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives monumentales. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
Conception et adaptation au terrain 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭŀ 
cause de terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations 
existantes. 

 
 
¦ƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ :  ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ƴŜ Ǉŀǎ 
être conforme aux prescriptions du présent article concernant les toitures et les percements lorsque la 
demande de permis de construire ou de déclaration préalable de travaux porte sur un projet 
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comportant l'installation de portes, de portes-fenêtres ou de volets isolants ou de systèmes de 
production d'énergie à partir de sources renouvelables.  

 
Toitures 
ҍ Elles sont généralement à 2 pentes opposées : la pente doit être sensiblement identique à celle des 

constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 
ҍ Les couvertures seront réalisées avec des tuiles canal ou romanes. Les souches doivent être 

implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 
ҍ Le faîtage sera parallèle à la façade la plus longue. 
ҍ Les panneaux solaires sont réglementés par la délibération du Conseil Municipal du 10 janvier 2011, 
ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƭŀƛǊŜǎ όŘƻŎǳƳŜƴǘ 
annexé au PLU) : 

¶ Ils sont interdits en UCa. 
 

Les façades et enduits 
ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
ҍ Garde-corps : barreaudage métallique vertical droit, section ronde, avec une treille. 
ҍ Les volets roulant pourront être autorisés à condition que les caissons soient intégrés à la maçonnerie 

ou masqué par des lambrequins en tôle de même teinte. 
 
Les menuiseries 
ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
ҍ Les menuiseries extérieures devront être réalisées de préférence en bois ou en aluminium. Toutefois, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 

Annexes 
ҍ Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la 

construction principale. 
 
Divers 
ҍ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ҍ [ŀ ǇƻǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ όŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊΣ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΧύ pourra être autorisée de préférence en 
ǇƛŜŘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ҍ Les panneaux solaires ou cellules photovoltaïques pourront être autorisés, sous réserve des impacts 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Υ 

¶ disposés en partie haute des toitures,  

¶ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment où ils seront installés  

 
Murs de soutènement 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ configuration du terrain 
naturel. 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ 
traditionnelles et limités à 1m50 de hauteur. 

- [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣрл Ƴŝǘre. 
- Les enrochements et dispositifs modulaires (ex : module type betoflor) sont interdits 

 
Clôtures 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 1.80 m et devront être réalisées : 

- Sur rue et en limite séparative : la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou 
éventuellement en limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le 
portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci, et sera 
implanté à 5 m en retrait de la rue ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

- Soit en mur-ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ лΣсл ƳΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 
posé sur des piquets scellés au sol, ou en haies vives. 
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- Soit de végétaux d'essence du pays non allergène doublés ou non d'un grillage. La liste donnée par 
ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes adaptées 
aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 

 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ soumise à des prescriptions spécifiques (retrait, hauteur...) ou 
refusée, dès lors que celle-ci est située aux intersections de voies ou dans une courbe, pour des motifs de 
sécurité. 
 
Les portails et portillons ne devront pas excéder une hauteur de 1,80m. Leur ouverture devra se faire 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΦ 
Ils doivent être de proportions harmonieuses et de caractère simple, en métal ou en bois 
 
 
ARTICLE UC.12 ς STATIONNEMENT 
 
La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 
emplacements prévus à cet effet.   
 
Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 60 m² de SDP avec un minimum 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ  ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ou résidences de tourisme: une place par chambre, 

- Pour les locaux commerciauȄΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ : une place pour 60 m² de SDP, 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

- Pour les résidences services pour personnes âgées non médicalisées ; une place pour cinq unités 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher. 

 
Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant Υ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл Ƴч ŘŜ {5t ƻǳ Ǉƭǳs de 1 logement 
supplémentaire, 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 
Il en est de même pour tout changement de destination. 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ exigés 
ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

- Soit à réaliser directement sur un terrain lui appartenant dans un rayon de 300 mètres maximum, 
les places de stationnement prévues au présent article, 

- Soit à acquérir sur un terrain situé à moins de 300 mètres maximum, les places de stationnement 
prévues au présent article. 

 
ARTICLE UC.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎΦ 
 
Les espaces non bâtis doivent être traités Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ 
allergènes. 
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[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ 
allergènes. 
La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est annŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes 
adaptées aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 
 
Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devra être planté un arbre de haute tige ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǇƭŀŎŜǎ ; 

- les espaces extérieurs alloués au stationnement devront être traités de manière à permettre 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
En UC 
50 ҈ Ƴƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ est traitée en espaces végétalisés 
Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ  Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 200 m² 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
 
En UCa 
45 ҈  ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛfier est traitée en espaces 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ  Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ 
de  200 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
 
Des espaces "tampons", tels que des haies ou clôtures végétalisées de type bocagères, doivent être aménagés 
par le pétitionnaire pour toutes extensions  de l'habitation existante et toutes créations d'annexes, voisines 
d'une parcelle agricole 
 
 
ARTICLE UC.14 - /h9CCL/L9b¢ 5Ωh//¦t!TION DU SOL 
 
Non règlementé 
 
 
ARTICLE UC 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 
 
 
ARTICLE UC 16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN a!¢L9w9 5ΩLbCw!{¢w¦/TURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Σ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
hôtelier et de services publics, sauf les annexes, devra prévoir les branchements aux réseaux de 
communications numériques. CeǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
changement de destination en habitation, bureaux, commerce, artisanat et hébergement hôtelier. 
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CHAPITRE IV - ZONE UD  
 
La zone UD correspond à des secteurs urbains éloignés du centre villageois, ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
Elle correspond aux groupes ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳŘƻǳōƭŜ όw5рмύΣ  
Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5пф Ŝǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-tƛŜǊǊŜ ŘŜ ¢ƻǳǊǘƻǳǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ Ŏommune. 
 
Ces groupes ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ont pour vocation de rester un espace résidentiel, pouvant encore accueillir 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ ƳŜǎǳǊŞŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
La zone UD comprend un sous-secteurs : 

- UDa : secteur situé le long de la route de Châteaudouble (RD51) 
 
 
ARTICLE UD.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ 

- les constructions ou ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ  

- les constructions ou installations destinées à l'exploitation agricole ou forestière 

- les constructƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  

- [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ de caravanes et habitations légères de loisir à usage de résidence principale ou 
ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻōƛƭ-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŜǊǘŜǎ 
 
 
ARTICLE UD.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Risques de mouvements du sol  
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements du sol dû au retrait ou gonflement des argiles,  
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, une étude géotechnique est exigée au niveau du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōǊǳǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл 
m2, y compris les piscines soumises à déclaration de travaux exemptée du permis de construire. 
 
Risques de mouvements de feu de forêt 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU 
(83003_zone_application_dfci_20170725), toutes les occupations et utilisations du sol autorisées dans l'article 2 
doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de 
cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 
 
Sont autorisées sous conditions : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- les consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le caractère de la zone. 

- les installations classées soumises à déclaration ou enregistrement nécessaires ou 
complémentaires aux activités admises dans la zone à condition que toutes les mesures soient 
prises pour assurer, dans le cadre réglementaire, la protection du tissu urbain dans lequel elles 



Plan Local dõUrbanisme ð Ampusð Règlement ð PLU approuvé le 25 juillet 2017 42 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ Ł ǘŜǊƳŜΣ 
doivent être compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ  

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
travaux de construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des  

- Les aires de stationnement nécessaires au fonctionnement du site. 

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

 
 
ARTICLE UD.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  
Des cheminements doux doivent être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 
secteurs de transport en commun existants, de commerces, de services et équipements publics. 
 
tƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎcès sur la voie publique présentant un risque 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
et de la déclivité trop importante de ces accès, etc. 
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de 
sécurité, notamment liées aux exigences du SDIS (données dans les annexes règlementaires du PLU), sauf en 
Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩorganisation du bâti. 
 
 
ARTICLE UD.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
domaine public.  
 
Assainissement 
 
Eaux usées 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ  

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀinissement non collectif pourra 
şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
conforme à la réglementation en vigueur. Le pétitionnaire devra se référer au Service Public 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ (SPANC). 
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- Les eaux usées provenant des rejets industriels devront être préalablement traitées conformément à 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur avant leur rejet dans le réseau public.  

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘ 
pluviaux est interdite. 

 
 
Eaux pluviales 

- Le raccordement des eaux pluviales au réseau ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la doctrine 
ŘŜ ƭŀ aL{9b ŀƴƴŜȄŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ млл [κƳч ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ 
augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet 
(cuvette), si elle est supprimée.  

- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : bassin de rétention, ŎŀƴƛǾŜŀǳΣ ŞƎƻǳǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΧΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
vue qualitatif que quantitatif. 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀges nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜmps de 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- ¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

- tƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
usées, et la vidange des piscines doit se faire Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

 
Incendie  
Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la 
situation, le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les 
Incendies (DECI). 
 
Réseaux câblés  
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ 
les propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain, sauf impossibilité technique à démontrer. 
 
 
ARTICLE UD.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE UD.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ όƻǳ ŦǳǘǳǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞύ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques ou privées existantes, les constructions nouvelles seront implantées à une distance  ne pouvant être 
inférieure à 5 mètres.  
 
Toutefois, cette implantation pourra être différente dans les cas ci-après : 
 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł 15 Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ 
la RD49 
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- si les constructions avoisinantes autorisées ont une implantation différente de celles imposées ci-
ŘŜǎǎǳǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎŜǊŀ ŎŜƭƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
voisines. 

 
Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 3 mètres minimum de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ǿoie. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
ARTICLE UD.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance comptée ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
séparative, doit être au moins égale à la moitié de la ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǶǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ sans 
pouvoir être inférieure à 3 m. 
 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŏƛ-dessus, 
ƭΩŜȄǘŜnsion au sol de cette construction et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la 
façade existante qui ne respecte pas ces dispositions.  
 
 
Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 3 mètres minimum des limites 
séparatives. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE UD.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE UD.9 - EMPRISE AU SOL 
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
En zone UD, lΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł мл ҈Φ    
 
En zone UDa, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł мр ҈Φ    
 
 
 
ARTICLE UD.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 
 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout 
du toit. Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par 
un plan altimétrique détaillé. 
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En zone UD : 
La hauteur absolue ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł :  
 

ҍ т ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

ҍ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
groupement de garages dépassant deux unités. 

 

En zone Uda : 

La hauteur absolue des constructions, mesurée du sol naturel Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 3,50 mètres pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ annexes non accollées. 
 

 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 
 
ARTICLEUD.11 - ASPECT EXTERIEUR   
 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀtion 
ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
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ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives monumentales. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 
 
 
Conception et adaptation au terrain 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭŀ 
cause de terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations 
existantes. 

 
¦ƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Υ  ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ne pas 
être conforme aux prescriptions du présent article concernant les toitures et les percements lorsque la 
demande de permis de construire ou de déclaration préalable de travaux porte sur un projet 
comportant l'installation de portes, de portes-fenêtres ou de volets isolants ou de systèmes de 
production d'énergie à partir de sources renouvelables. 

 
 
Toitures 

- Elles sont simples, généralement à 2 pentes opposées ; la pente doit être sensiblement identique à 
celle des constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes anciennes posées en couvercle. Les souches 
doivent être simples et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

- Des toitures terrasses non accessibles ou autres types de couverture pourront être admis, compte 
tenu des caractéristiques de la construction projetée.  

ҍ Les panneaux solaires ou cellules photovoltaïques pourront être autorisés, sous réserve des impacts 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Υ 

¶ disposés en partie haute des toitures,  

¶ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment où ils seront installés 

 
Façades 
ҍ La teinte des façades sera obligatoirement en harmonie avec les couleurs traditionnelles des enduits 

utilisés dans la région. 
ҍ Garde-corps : barreaudage métallique vertical droit, section ronde, avec une treille. 
ҍ Les volets roulant pourront être autorisés à condition que les caissons soient intégrés à la maçonnerie 

ou masqué par des lambrequins en tôle de même teinte. 
 
Les menuiseries 
ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
ҍ Les menuiseries extérieures devront être réalisées de préférence en bois ou en aluminium. Toutefois, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 

Annexes 
ҍ Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la 

construction principale. 
 
Divers 
ҍ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜ ǇŀǊŀōƻlique, doit être déterminée de manière à 
şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ҍ [ŀ ǇƻǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ όŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊΣ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΧύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ 
pied de façade et de manière à être le moins visible possibƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 
Murs de soutènement 
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- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
naturel. 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ 
traditionnelles et limités à 1m50 de hauteur. 

- [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣрл ƳŝǘǊŜΦ 
- Les enrochements et dispositifs modulaires (ex : module type betoflor) sont interdits 

 
Clôtures 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 1.80 m et devront être réalisées : 

- Sur rue et en limite séparative : la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou 
éventuellement en limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le 
portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci, et sera 
implanté à 5 m en retrait de la rue ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

- Soit en mur-ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ лΣсл ƳΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 
posé sur des piquets scellés au sol, ou en haies vives. 

- Soit de végétaux d'essence du pays non allergène doublés d'un grillage. 

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental 
du Var est annexée au Plan Local dΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts 
varois » - Carnet varois de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 

 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǊŜǘǊŀƛǘΣ ƘŀǳǘŜǳǊΦΦΦύ ƻǳ 
refusée, dès lors que celle-ci est située aux intersections de voies ou dans une courbe, pour des motifs de 
sécurité. 
 
Les portails et portillons ne devront pas excéder une hauteur de 1,80m. Leur ouverture devra se faire 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ Lƭǎ seront réalisés sans parties pleines. 
Ils doivent être de proportions harmonieuses et de caractère simple, en métal ou en bois 
 

 
ARTICLE UD.12 - STATIONNEMENT 
 
La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 
emplacements prévus à cet effet.   
Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 60 m² de SDP avec un minimum 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ  ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher. 

 
Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant Υ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл Ƴч ŘŜ {5t ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
supplémentaire, 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 
Il en est de même pour tout changement de destination. 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞǎ 
ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

- Soit à réaliser directement sur un terrain lui appartenant dans un rayon de 300 mètres maximum, 
les places de stationnement prévues au présent article, 

- Soit à acquérir sur un terrain situé à moins de 300 mètres maximum, les places de stationnement 
prévues au présent article. 
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ARTICLE UD.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ annexé à toute demande de permis. 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ 
allergènes. 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Řǳ Ǉŀȅǎ non 
allergènes. 
 
[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes 
adaptées aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 
 
Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǇƭŀŎŜǎ ; 

- les espaces extérieurs alloués au stationnement devront être traités de manière à permettre 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
60 % au mƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ  Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ 
ŘŜ нлл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
 
Des espaces "tampons", tels que des haies ou clôtures végétalisées de type bocagères, doivent être aménagés 
par le pétitionnaire pour toutes extensions  de l'habitation existante et toutes créations d'annexes, voisines 
d'une parcelle agricole 
ARTICLE UD.14 - COEFFICIEb¢ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {OL 
 
Non règlementé 
 
 
ARTICLE UD 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 
 
 
 
ARTICLE UD 16 : OBLIGATIONS IMPOSEES 9b a!¢L9w9 5ΩLbCw!{¢RUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
hôtelier et de services publics, sauf les annexes, devra prévoir les branchements aux réseaux de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
changement de destination en habitation, bureaux, commerce, artisanat et hébergement hôtelier. 
 



Plan Local dõUrbanisme ð Ampusð Règlement ð PLU approuvé le 25 juillet 2017 49 

CHAPITRE V - ZONE UL  
[ŀ ȊƻƴŜ ¦[ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳŘƻǳōƭŜ όw5рмύΦ 
 
 
ARTICLE UL.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ н 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳmises à autorisation  

- les constructions ou installations destinées à l'exploitation agricole ou forestière 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ 

- les dépôts de véhicules 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrière et la décharge de matériaux inertes 

 
 
ARTICLE UL.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Risques de mouvements du sol  
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements du sol dû au retrait ou gonflement des argiles,  
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, une étude géotechnique est exigée au niveau du 
permis de construire pour tout projet entraînanǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōǊǳǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл 
m2, y compris les piscines soumises à déclaration de travaux exemptée du permis de construire. 
 
Risques de mouvements de feu de forêt 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU 
(83003_zone_application_dfci_20170725), toutes les occupations et utilisations du sol autorisées dans l'article 2 
doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de 
cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 
 
Sont autorisées sous conditions : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ 
nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance des équipements publics, y compris  leurs 
annexes. 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le caractère de la zone. 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  

- les installations classées soumises à déclaration ou enregistrement nécessaires ou 
complémentaires aux activités admises dans la zone à condition que toutes les mesures soient 
prises pour assurer, dans le cadre réglementaire, la protection du tissu urbain dans lequel elles 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ Ł ǘŜǊƳŜΣ 
doivent être compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
travaux de construction autorisés, aux travaux de voirie.  

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
portent pas atteinte aux qualités paysagères et patrimoniales du site. 
 

- [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ : 
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Privilégier les minuteries, les lampes basses-pressions et les réflecteurs de lumières ;  
[ƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƭƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŞƻƴǎ ; 
Eclairer vers le sol uniquement et de manière limitée ; 
Prévoir dans la mesure du possible un éclairage de sécurité à déclencheur de mouvement ou IR. 
Utiliser de préférence des ampoules au sodium et prévoir une installation minimale de 
lampadaires, vérifier leur puissance. 
Interdire les éclairages vers les zones naturelles et boisées. 

- [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǎǘ ŀutorisé sous réserve de respecter les prescriptions suivantes (schéma) : 
 

 
 
 

ARTICLE UL.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, 
dans les conditions définieǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  
 
Pourra être interdit tout nouvel accès ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
et de la déclivité trop importante de ces accès, etc. 
 
Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre 
aisément les secteurs de transport en commun existants. 
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de 
sécurité, notamment liées aux exigences du SDIS (données dans les annexes règlementaires du PLU), sauf en 
Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ 
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Cette largeur peut ne pas être exigée sur toutŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ  нлл Ƴч ƻǳ ǳƴ ¢9 Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜǎΦ 
 
 
ARTICLE UL.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜǎ dispositions générales du présent règlement. 
 
Eau potable 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
domaine public.  
 
Assainissement 
 
Eaux usées 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent est obligatoire.  

- Les eaux usées provenant des rejets industriels devront être préalablement traitées conformément à 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur avant leur rejet dans le réseau public.  

 
Eaux pluviales 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

- [ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŎƻƭƭŜŎǘŞ ǇŀǊ ǳƴ 
bassin de rétention sur le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau.  

- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la doctrine 
ŘŜ ƭŀ aL{9b ŀƴƴŜȄŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ млл [κƳч ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ 
augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet 
(cuvette), si elle est supprimée. 

- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial puōƭƛŎΣ ŜǘŎΧΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ 
quantitatif. 

- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘniques de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- tƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 
Incendie  
Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la 
situation, le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les 
Incendies (DECI). 
 
Réseaux câblés  
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ 
les propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain, sauf impossibilité technique à démontrer. 
 
 
ARTICLE UL.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE UL.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Les constructions devront être implantées à : 
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ҍ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 рм  

ҍ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł п ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł 
modifier ou à créer. 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE UL.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ 
être inférieure à  4m. Une distance iƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛte et du paysage. 
 
 
ARTICLE UL.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE UL.9 - EMPRISE AU SOL  
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
LΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 
 
 
ARTICLE UL.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 
 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout 
du toit. Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par 
un plan altimétrique détaillé. 
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¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳŝǘǊŜǎΦ 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 

ArticleUL.11 - aspect extérieur   

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives monumentales. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
Conception et adaptation au terrain 
ҍ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀs être la 

cause de terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations 
existantes. 

ҍ ¦ƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ est autorisée Υ  ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ƴŜ 
pas être conforme aux prescriptions du présent article concernant les toitures et les percements 
lorsque la demande de permis de construire ou de déclaration préalable de travaux porte sur un projet 
comportant l'installation de portes, de portes-fenêtres ou de volets isolants ou de systèmes de 
production d'énergie à partir de sources renouvelables. 

ҍ Les projets sont à étudier de manière à s'adapter à la pente du terrain tout en préservant au maximum 
les restanques et murs de pierres sèches. 

 
Toitures 
ҍ Elles sont simples, généralement à 2 pentes opposées ; la pente doit être sensiblement identique à 

celle des constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 
ҍ Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes anciennes posées en couvercle. Les souches 

doivent être simples et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 
ҍ Des toitures terrasses non accessibles ou autres types de couverture pourront être admis, compte 

tenu des caractéristiques de la construction projetée.  
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ҍ Les panneaux solaires sont réglementés par la délibération du Conseil Municipal du 10 janvier 2011, 
ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƭŀƛǊes (document 
annexé au PLU). 

 
Façades 
ҍ La teinte des façades sera obligatoirement en harmonie avec les couleurs traditionnelles des enduits 

utilisés dans la région. 
 

Les menuiseries 
ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ déposée en mairie. 
ҍ Les menuiseries extérieures devront être réalisées de préférence en bois ou en aluminium. Toutefois, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 

Annexes 
ҍ Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la 

construction principale. 
 
Divers 
ҍ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ҍ La pose ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ όŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊΣ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΧύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ 
ǇƛŜŘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 
Murs de soutènement 

- Les murs de sutènement doivent être conçus de manière à ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
naturel. 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ 
traditionnelles et limités à 1m50 de hauteur. 

- [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞrieur à 1,50 mètre. 
- Les enrochements et dispositifs modulaires (ex : module type betoflor) sont interdits 

 
Clôtures 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 1.60 m et devront être réalisées : 

- Sur rue et en limite séparative : la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou 
éventuellement en limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le 
portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci, et sera 
implanté à 5 m en retrait de la rue.  

- Soit en mur-ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ лΣсл ƳΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 
posé sur des piquets scellés au sol, ou en haies vives. 

- Soit de végétaux d'essence du pays non allergène doublés d'un grillage. 

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental 
Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts 
varois » - Carnet varois dŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 

 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǊŜǘǊŀƛǘΣ ƘŀǳǘŜǳǊΦΦΦύ ƻǳ 
refusée, dès lors que celle-ci est située aux intersections de voies ou dans une courbe, pour des motifs de 
sécurité. 
 
Les portails et portillons ne devront pas excéder une hauteur de 1,40m. Leur ouverture devra se faire 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΦ 
Ils doivent être de proportions harmonieuses et de caractère simple, en métal ou en bois 
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ARTICLE UL.12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles 
Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
Pour les bâtiments liés aux activités scolaires, sportives et ludiques, une estimation des besoins en 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 
Le stationnement des vélos et 2 roues motorisées 
Pour les bâtiments liés aux activités scolaires, sportives et ludiques, une estimation des besoins en 
stationnement des 2 roues (motorisées et non motorisées) devra être formulée lors de la demande de permis, 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 
emplacements prévus à cet effet.   
 
 
ARTICLE UL.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎΦ 
 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ όōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎΧύ 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΦ 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes 
adaptées aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 
Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜ  pour quatre places ; 

- les espaces extérieurs alloués au stationnement devront être traités de manière à permettre 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
ол҈  ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ 
végétaliǎŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ  Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ 
ŘŜ  нллƳч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
 
De manière générale et au vu du caractère paysager remarquable de la commune : 

- Les restanques et murs de pierres sèches sont à conserver.  

- Les restanques et murs de soutènement sont à réaliser en pierres sèches en référence aux dispositions 
traditionnelles.  

- Les enrochements ne sont pas autorisés. 
 

Des espaces "tampons", tels que des haies ou clôtures végétalisées de type bocagères, doivent être aménagés 
par le pétitionnaire pour toutes extensions  de l'habitation existante et toutes créations d'annexes, voisines 
d'une parcelle agricole 
 
 
ARTICLE UL.14 - /h9CCL/L9b¢ 5Ωh//¦t!TION DU SOL 
 
Non règlementé 
 
 
ARTICLE UL 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
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Non réglementé 
ARTICLE UL 16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN a!¢L9w9 5ΩLbCw!{¢w¦/TURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
Non réglementé 
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TITRE III ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  ZONES À 
URBANISER 
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CHAPITRE I - ZONE 1AU  

 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ  
 
Elle comprend plusieurs secteurs : 

- Zone 1AUa : correspond aux secteurs des Cantalus Ŝǘ Řǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎƻƴƴŜ, à proximité du centre, 
pouvant accueillir des logements en individuel. Le développement de ce secteur ne pourra se faire que 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

- Zone 1AUb : correspond ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎƻƴƴŜ. e développement de ce secteur ne pourra se 
ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- Zone 1AUc : correspond au secteur de Lentier, plus précisément aux secteurs en restanques, situé à 
ƭΩŜǎǘΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ 

- Zone 1AUcr : correspond au secteur de Lentier, plus précisément aux secteurs en restanques, situé à 
ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

- Zone 1AUd : correspond au secteur de Lentier, plus précisément aux secteurs en restanques, situé à 
ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ Le développement de ce secteur ne pourra se faire que sous la forme 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 
Elle correspond à un secteur à urbaniser à court et moyen terme, c'est-à-ŘƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
subordonnée à une modification ou à une révision du PLU. Les constructions y sont autorisées au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements et aménagements prévus.  
 
 

Tout aménagement ou construction réalisé dans la zone AU devra être compatible avec les principes définis 
dans 3 Orientations d'Aménagement et de Programmation :OAP Nord du Village ς OAP Secteur Sud-Est ς 

OAP du hameau de Lentier 

 
 
ARTICLE 1AU.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits dans toutes les zones 1AU : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎement hôtelier 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ou enregistrement 

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation 
agricole ou forestière 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦŦŜŎǘŞǎ 
Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

- [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ 
ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

- les dépôts de véhicules 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŜǊǘŜǎ 

- exhaussements et affouillements des sols 
 

 

 
ARTICLE 1AU.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Risques de mouvements du sol  
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements du sol dû au retrait ou gonflement des argiles,  
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, une étude géotechnique est exigée au niveau du 
permis de construƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōǊǳǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл 
m2, y compris les piscines soumises à déclaration de travaux exemptée du permis de construire. 
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Risques de mouvements de feu de forêt 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU 
(83003_zone_application_dfci_20170725), toutes les occupations et utilisations du sol autorisées dans l'article 2 
doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de 
cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 
 
 
Sont autorisées sous conditions dans toutes les zones 1AU : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

- les constructions et instalƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le caractère de la zone. 

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ 
de construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans 
les dix ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone. 

- les noǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ł 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans changement de 
destination, sous réserve de respecter les principales ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ : 

o Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la nature du 
bâti. 

o Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
o wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

 
Sont autorisées sous conditions dans les zones 1AUa, 1AUb et 1AUd : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ou 
plusieurs opérations ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

 
 
ARTICLE 1AU.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  
 
PoǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
et de la déclivité trop importante de ces accès, etc. 
 
Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre 
aisément les secteurs de transport en commun existants. 
 
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de 
sécurité, notamment liées aux exigences du SDIS (données dans les annexes règlementaires du PLU), sauf en 
Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ 
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ARTICLE 1AU.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
domaine public.  
Assainissement 
 
Eaux usées 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ  

- Les eaux usées provenant des rejets industriels devront être préalablement traitées conformément à 
la réglementation sanitaire et la législation sur la protection de la naǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur avant leur rejet dans le réseau public.  

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘ 
pluviaux est interdite. 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ōƻǳŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƎǊŀƛǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
spécialisée. 

 
Eaux pluviales 

- Le ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la doctrine 
ŘŜ ƭŀ aL{9b ŀƴƴŜȄŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ млл L/m² imperméabilisé, 
augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet 
(cuvette), si elle est supprimée.  

- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : bassin de rétention, ŎŀƴƛǾŜŀǳΣ ŞƎƻǳǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΧΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
vue qualitatif que quantitatif. 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛsins. 

- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩeau de ruissellement et à augmenter le temps de 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- ¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

- tƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
usées, et la vidange des piscines doit se faire Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ pluviales. 

 
Incendie  
Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la 
situation, le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les 
Incendies (DECI). 
 
Réseaux câblés  
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ǎǳr 
les propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain, sauf impossibilité technique à démontrer. 
 
 
ARTICLE 1AU.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE 1AU.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées : 

- à une distance supérieure ou égale à 15 m de ƭΩŀȄŜ de la RD49 

- à une distance supérieure ou égale à 4 mètres de l'alignement des autres voies et emprises publiques 
ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƻǳ ŦǳǘǳǊŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞύΦ 
 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀntation existante par rapport 
aux voies et emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ 
de cette construction et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la façade 
existante qui ne respecte pas ces dispositions.  

- si les constructions avoisinantes autorisées ont une implantation différente de celles imposées ci-
ŘŜǎǎǳǎΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎŜǊŀ ŎŜƭƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
voisines. 

 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
/ŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŦƻƴŘǎ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴ ȅ Ŏompris les canaux et collecteurs, une marge de recul est 
instaurée en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  
[ŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ : 

- 5 mètres de largeur à partir de chacune des rives et  haut de berge de tous leǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ruisseaux, canaux et collecteurs ; 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴΦ 
 
Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et 
ŎŀƴŀǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ propriétés privées doivent être entretenus par le propriétaire des lieux. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ƭŜǎ 
servitudes ci-ŘŜǎǎǳǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛvant le nouveau tracé. 
 
 
ARTICLE 1AU.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
En 1AUa, 1AUc et 1AUcr 
Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la 
hauteur du bŃǘƛƳŜƴǘΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 4 mètres. 
 
En 1AUb et 1AUd 
Les constructions devront être édifiées : 

ҍ soit à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, 
ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ minimum de  4 mètres ; 

ҍ soit sur la limite séparative si des constructions principales sont à établir simultanément de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Τ 

 
Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à  3 mètres minimum des limites 
séparatives. 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
séparative ne respecte pas les dispositions énoncées ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǎŀ 
surélévation seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte pas ces dispositions.  
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭa préservation du site et du paysage. 
 
 
ARTICLE 1AU.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE 1AU.9 - EMPRISE AU SOL 
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
En 1AUa, 1AUb, 1AUc et 1AUcr Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 
20% 
 
En 1AUd : ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 15%. 
 
 
ARTICLE 1AU.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 
 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout 
du toit. Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par 
un plan altimétrique détaillé. 

 



Plan Local dõUrbanisme ð Ampusð Règlement ð PLU approuvé le 25 juillet 2017 63 

 
 
En zone 1AUa, 1AUc et 1AUcr : 
tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ absolueΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 
du toit, ne devra pas excéder 3,5 mètres. 
 
En zone 1AUb et 1AUd : 
La hauteur absolue ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł : 
 

- 7 mètre pour les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, et les constructions et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- оΣр ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀnnexes ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
groupement de garage dépassant 2 unités. 

 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ Ǉƻrtent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 
 
 
ARTICLE 1AU.11 - ASPECT EXTERIEUR   
 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de prescriptions spéciales si les constructionǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives architecturales et patrimoniales. 
 
Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et 
soumis ou non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces 
constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ 
couleur déposée en mairie. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 
et du paysage. 
 
Conception et adaptation au terrain 

- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, 
s'ils sont indispensables, réduits au strict minimum. L'orientation des constructions doit se faire, en 
règle générale, parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. 
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- [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭŀ 
cause de terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations 
existantes. 

 
Toitures 

- Elles sont simples, généralement à 2 pentes opposées ; la pente doit être sensiblement identique à 
celle des constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle. Les souches doivent être 
simples et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

ҍ En 1AUb, les panneaux solaires ou cellules photovoltaïques pourront être autorisés, sous réserve des 
impacts paysagersΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Υ 

¶ disposés en partie haute des toitures,  

¶ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řǳ 
bâtiment où ils seront installés 

- Dans les zones 1AUa et 1AUc, les panneaux solaires ou cellules photovoltaïques sont interdits 
 
Façades et enduits 
Les enduits de façades  devront respecter les prescriptions ci-après : 

- La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s'harmoniser à celle des constructions 
avoisinantes et s'inspirer du nuancier de couleur déposé en mairie. 

- Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la 
construction principale. 

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois ainsi 
que l'emploi à nu, en parement, de matériaux tels que carreaux de plâtre aggloméré ou briques 
creuses non revêtus d'enduits. 

- Les revêtements plastiques  
 
Les menuiseries 
ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
ҍ Les menuiseries extérieures devront être réalisées de préférence en bois ou en aluminium. Toutefois, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 

Clôtures 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 1.80 m et devront être réalisées : 

- Sur rue et en limite séparative : la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou 
éventuellement en limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le 
portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci, et sera 
implanté à 5 m en retrait de la rue ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎΩil est existant. 

- Soit en mur-ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ лΣсл ƳΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 
posé sur des piquets scellés au sol, ou en haies vives. 

- Soit de végétaux d'essence du pays non allergène doublés ou non d'un grillage. La liste donnée par 
ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes adaptées 
aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 

 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜs prescriptions spécifiques (retrait, hauteur...) ou 
refusée, dès lors que celle-ci est située aux intersections de voies ou dans une courbe, pour des motifs de 
sécurité. 
 
Les portails et portillons ne devront pas excéder une hauteur de 1,80m. Leur ouverture devra se faire 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎΦ 
Ils doivent être de proportions harmonieuses et de caractère simple, en métal ou en bois 
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Murs de soutènement 

- Les murs de sutènement doivent être conçǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
naturel. 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ 
traditionnelles et limités à 1m50 de hauteur. 

- [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ doit pas être inférieur à 1,50 mètre. 
- Les enrochements et dispositifs modulaires (ex : module type betoflor) sont interdits 

 
Divers 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
interdits en façades vues depuis le domaine public. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la 
construction principale. 

ARTICLE 1AU.12 ς STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 60 m² de SDP avec un minimum 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ  ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ou résidences de tourisme: une place par chambre. 
 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher. 

 
Le stationnement des vélos et des 2 roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant Υ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл Ƴч ŘŜ {5t ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
supplémentaire, 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 

Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 
emplacements prévus à cet effet.   
 
 
ARTICLE 1AU.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎΦ 
Les espaces non bâtis doivent être traités en espaces verts ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ 
allergènes. 
 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ 
allergènes. 
 
La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est annexée au Plan Locŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes 
adaptées aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 
 
Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ non allergènes pour quatre places ; 

- les espaces extérieurs alloués au stationnement devront être traités de manière à permettre 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
En 1AUa, 1AUc et 1AUcr, 50 % ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ 
est traitée en espaces végétalisés en pleine terre, pour notamment planter des arbres à haute tige  à raison 
ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ  200 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
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En 1AUb et 1AUd 30 % ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ Ŝǎǘ 
ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǇƻǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ  Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǳƴƛǘŞ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ  нлл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ǉleine terre. 
 
 

Des espaces "tampons", tels que des haies ou clôtures végétalisées de type bocagères, doivent être aménagés 
par le pétitionnaire pour toutes extensions  de l'habitation existante et toutes créations d'annexes, voisines 
d'une parcelle agricole 
 
ARTICLE 1AU.14 - /h9CCL/L9b¢ 5Ωh//¦t!TION DU SOL 
 

Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 1AU.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ : 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux durables, 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
 

ARTICLE 1AU.16 : OBLIGATIONS IMPOSE9{ 9b a!¢L9w9 5ΩLbCwASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƘŞōŜrgement hôtelier et de services publics, sauf les 
annexes, devra prévoir les branchements aux réseaux de communications numériques. Cette règle ne 
s'applique pas pour des travaux sur bâtiment existant. 
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CHAPITRE II - ZONE 2AU 
Cette zone, actuellement non ou insuffisamment équipée, est destinée à constituer des réserves foncières pour 
les extensions de l'urbanisation à long terme. 
 
 
Elle comprend deux secteurs : 

- Zone 2AUa Υ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du quartier de la GlioneΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion 
de ce secteur avec des maisons individuelles en majorité. Compte tenu de la position stratégique de ce 
ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
subordonné à des études préalables et à une ou plusieurs opérations ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- Zone 2AUb Υ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pierre de Tourtour 
 

Elle correspond à un secteur à urbaniser à long  terme, c'est-à-ŘƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞŜΣ Ŝǘ 
subordonnée à une modification ou à une révision du PLU.  
 

Tout aménagement ou construction réalisé dans la zone 2AUa devra être compatible avec les principes 
définis dans 1 Orientation d'Aménagement et de Programmation : OAP Nord du Village 

 
 
ARTICLE 2AU.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Risques de mouvements du sol  
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements du sol dû au retrait ou gonflement des argiles,  
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, une étude géotechnique est exigée au niveau du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōǊǳǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл 
m2, y compris les piscines soumises à déclaration de travaux exemptée du permis de construire. 
 
Risques de mouvements de feu de forêt 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU 
(83003_zone_application_dfci_20170725), toutes les occupations et utilisations du sol autorisées dans l'article 2 
doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de 
cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 
 
 
Sont interdits : 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н!¦2 
 
 

ARTICLE 2AU.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont autorisées sous conditions : 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, 

- pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
et d'une superficie supérieure ou égale à 50 m² ŘŜ {5t Υ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
maximum de 30% de SDP supplémentaire, calculée par rapport à la surface initiale, sans création de 
nouveau logement. La superficie maximale, après extension de 30%, ne devra pas excéder 200 m² de 
{5tΦ  [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ 
réaliser en une ou plusieurs phases sans dépasser les 30 % autorisés. 

- Les affouillements et exhaussements de sol à condition que leur réalisation soit liée : 
o aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone, 
o ou à des aménagements paysagers, 
o ƻǳ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎtructures routières, de transports collectifs, de circulation douce ou 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

o ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǾŜǎǘƛƎŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
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- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
changement de destination, sous réserve ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

o Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

o Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
o wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ interdisant toute surélévation, extension et démolition  

 
 
ARTICLE 2AU.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Non réglementé. 
 
/ŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŦƻƴŘǎ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ 
instaurée en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  
[ŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ : 

- р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ  Ƙŀǳǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ruisseaux, canaux et collecteurs ; 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ fonds de vallon. 
 
Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et 
ŎŀƴŀǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
En cas de modifiŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ƭŜǎ 
servitudes ci-ŘŜǎǎǳǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎŞΦ 
 
 
ARTICLE 2AU.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE 2AU.9 - EMPRISE AU SOL 
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 
 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout 
du toit. Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par 
un plan altimétrique détaillé. 

 
 

 
 

 

La hauteur absolue ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł : 
 

- т ƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- оΣр ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
groupement de garage dépassant 2 unités. 
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/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectiŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE 2AU.11 ς ASPECT EXTERIEUR   
 
Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et 
soumis ou non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces 
constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 
 
 
ARTICLE 2AU.12 ς STATIONNEMENT 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.14 - /h9CCL/L9b¢ 5Ωh//¦t!TION DU SOL 
 

Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 2AU.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES 9b a!¢L9w9 5ΩLbCw!{¢RUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
Non réglementé. 
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TITRE III ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES ET NATURELLES 

 



Plan Local dõUrbanisme ð Ampusð Règlement ð PLU approuvé le 25 juillet 2017 72 

CHAPITRE I - ZONE AGRICOLE 
 
Les zones agricoles correspondent aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 
  
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics et à 
l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 
 
Elle comprend 3 sous-zonages : 

- /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ de certaines portions du territoire communal, il 
est créé un sous-zonage Ap 

- Compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
Fontigon, un sous-zonage Ac est créé. 

- Aj : secteurs ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōƻǳƭƻŘǊƻƳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƳǇǳǎ et au nord de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳǇǳǎ ǾƛƭƭŀƎŜ 

 
 

 
ARTICLE A.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
A2. 

- 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ liés à un usage agricole, la 
cabanisation et l'implantation de centrales photovoltaïques au sol y sont interdits. 

- /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭǎ 
sont interdites dans les zones impactées pŀǊ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ /Ǌues (cf. annexes au 
règlement), Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ сΦн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

- /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭǎ 
sont interdites dans les zones impactées par les réservoirs de biodoversité (cf. annexes au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ у ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

 
 
ARTICLE A.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Risques de mouvements du sol  
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements du sol dû au retrait ou gonflement des argiles,  
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, une étude géotechnique est exigée au niveau du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōǊǳǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл 
m2, y compris les piscines soumises à déclaration de travaux exemptée du permis de construire. 
 
Risques de mouvements de feu de forêt 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU 
(83003_zone_application_dfci_20170725), toutes les occupations et utilisations du sol autorisées dans l'article 2 
doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de 
cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 
 
 
En zone A uniquement : 
Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-après sous réserve de conditions 
particulières :  
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! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [омм-1 
et L312-1 du Code Rural), en respectant le caractère de la zone, et qu'ils soient regroupés autour du siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ  

- ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
agricole ;  

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭϥŀƎrandissement ou la réhabilitation des habitations 
existantes ainsi que les constructions qui leurs sont complémentaires (piscine, local technique, 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘϥŜŀǳΣ ŀōǊƛΣ ƎŀǊŀƎŜΣ ŜǘŎΦύΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
exploitation eǘ ŘΩǳƴŜ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ tƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ   300 m² (extensions comprises), sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour édifier cette construction. Ce principe de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ 
démontrée ;  

- les constructions nécessaires à l'accueil journalier des salariés de l'exploitation, dans la limite de ce 
qu'impose la législation sur le travail ;  

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

- ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ 
en extension d'un bâtiment technique (existant ou à construire et nécessairŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ Ł 
condition que la surface affectée à l'activité de vente directe soit proportionnelle et cohérente par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ ǇƻǳǊǊŀ 
şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻssibilité technique, sanitaire, juridique ou économique dûment 
démontrée. 

- Les installations et constructions nécessaires pour une coopérative d'utilisation de matériel 
agricole (CUMA). 

 
A condition que ces activités soient exercées dans le prolongement de ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ  

- ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ с ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ нл ŎŀƳǇŜǳǊǎ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole, pour une durée maximale d'ouverture de 3 mois par an. Ce type de camping ne pourra 
accueillir que des tentes, caravanes et camping-cars, à l'exclusion des mobil-homes et ne pourra 
donner lieu à la construction d'aucun bâtiment nouveau. 

 
! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ  

- les affouillements et exhaussements de sol qui ne compromettent pas la stabilité du sol et le libre 
écoulement des eaux. Seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol peuvent être 
utilisés.  

- /ƘŀǉǳŜ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜ ƻǳ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  
 
! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ directement nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs :  

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la 
réglementation sur les installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité technique de 
leur implantation en zone agricole et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

 
Autres constructions admises sous conditions, Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole ou la qualité paysagère du site : 

- pour les cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
et d'une superficie supérieure ou égale à 50 m² de SDP Υ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ŀǾŜŎ 
un maximum de 30% de SDP supplémentaire, calculée par rapport à la surface initiale, sans 
excéder au total   20л Ƴч ŘŜ {5tΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ devra se réaliser en une phase (dans le respect des plafonds donnés dans le présent 
paragraphe), avec des matériaux ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de démontrer qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site et de la zone, sont autorisés les 
constructions : 
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o 5Ωǳƴ ŀōǊi de jardin  ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр m² de SDP 
o 5ΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜ όōŃŎƘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

de 80m², ainsi que sa plage et ses locaux techniques (pool-ƘƻǳǎŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύ ŘΩǳƴŜ 
superficie inférieure à 10 m² de SDP et implantées à moins de 3 ƳŝǘǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
piscine, 

o 5Ωǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛe inférieure à 25 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
d'habitation ayant une existence légale à la date d'approbation du PLU sous réserve qu'il 
soit accolé à l'habitation. 

o 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎΣ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŜǘŎΦΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 
annexe maximum de chaque type, pour une superficie totale maximale de 10  m². 

Les annexes doivent être entièrement implantées dans un rayon de 20 mètres autour de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƳŜǎǳǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
principal (schéma ci-dessous). 

Les annexes et garages sont implantés sur un seul niveau soit une hauteur maximum de 3,5 mètres 

Les annexŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ 
nouveaux logements. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-dessous : 

 

 

- la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans 
conformément à la règlementation en vigueur et dans le respect des préconisations concernant les 
zones à risque. 

- ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ Ǉŀǘrimonial en justifie le maintien, sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques du bâtiment et de la présence des réseaux publics. 

- La démolition 
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- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
changement de destination, sous réserve de respecter les principales caractériǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎion et démolition  

 

 
 
 
En zones Ap et Ac : 

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, sous réserve de démontrer la nécessité 
technique de leur implantation et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère paysager et/ou 
environnemental de la zone.  

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
changement de destƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- Restitutioƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-19, il convient de les préserver et de les 
mettre en valeur, notamment en protégeant, réhabilitant les aménagements de pierres sèches. 
Les éléments repérés ne peuvent pas être démolis 

 
 
En zones Aj : 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рсм-1 du Code Rural, ainsi que les annexes 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ŀƴƴŜȄŜ ǇŀǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ maximum de 8 m².  

- [ΩŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƴΩŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ  

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

 
En zones A, Ap, Ac et Aj : 
Dans les secteurs concernés par les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘκ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ qui 
sont annexées au présent règlement, sont uniquement autorisés : 

- ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ production 
agricole ; 

- les extensions limitées des bâtiments existants (agricoles ou habitations) : extension et annexes 
comme décrites pour le zonage A 
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ARTICLE A.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  
 
tƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
et de la déclivité trop importante de ces accès, etc. 
 
Tout nouvel accès sur les RD49 et RD51 Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de 
sécurité sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 4 mètres. 
 
/ŜǘǘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
croisement et/ou des aires de retoǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нлл Ƴч ƻǳ ǳƴ ¢9 Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜǎΦ 
(Se référer aux annexes règlementaires du PLU). 
 
 
ARTICLE A.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ  

- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable, une alimentation en eau autonome par captage, puits, forage ou tout autre ouvrage, peut 
şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 
réglementation en vigueur. 

- Les constructions ou installations recevant du public doivent obligatoirement être raccordées au 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ 

 
Assainissement  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
du domaine public.  

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩAssainissement Non 
Collectif (SPANC). 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ōƻǳŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƎǊŀƛǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
spécialisée. 

- [ΩŞvacuation des eaux usées non traitées est interdite. 
 
Eaux pluviales 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la doctrine 
ŘŜ ƭŀ aL{9b ŀƴƴŜȄŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ млл [κƳч ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ 
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augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet 
(cuvette), si elle est supprimée.  

- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǾƻƛǊ Υ ŎŀƴƛǾŜŀǳΣ ŞƎƻǳǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΧΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿue qualitatif que 
quantitatif. 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀture du terrain sans porter préjudice aux fonds voisins. 

- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ techniques de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- ¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ du réseau.  

- tƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 
Incendie  

- Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés 
dont la situation, le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense 
Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 
Réseaux câblés  

- Tous ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ 
bâtiments et installations admis à l'article A2 ou à un usage agricole sont interdits  

- Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain depuis le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

- Dans ce cas, ils devront être posés sur la façade avec précaution de manière à être les plus discrets 
possibles. 

 
 
ARTICLE A.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE A.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

- 20 Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w549 et RD51,  

- à une distance supérieure ou égale Ł мл Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 
privées existantes, à modifier ou à créer. 
 

 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- pour les constructions et installations  ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ atteinte à 
la préservation du site et du paysage. 

- Pour les extensions de constructions ne respectant pas le dernier alinéa du paragraphe 1 et le 
мŜǊǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !ΦсΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
s'inscrire harmonieusement dans l'ordonnancement de la voie 

- Pour les serres dont le recul est porté à 15 m 

- Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 5 m minimum de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 
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/ŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
La couverture deǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ouvrages de protection des berges qui devront être réalisés au gabarit autorisé, aucune construction ne pourra 
être implantée à moins de 10 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ vallons. 
 
tŀǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ   
 
Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et 
ŎŀƴŀǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳx, les 
servitudes ci-ŘŜǎǎǳǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎŞΦ 
 
 
ARTICLE A.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions doivent respecter des marges d'isolement par rapport aux limites séparatives. La largeur des 
marges d'isolement est au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction, mesurée du sol naturel à 
ƭΩŞƎƻƞǘ Řǳ ǘƻƛǘ, avec un minimum de 4 m. 
 
Les marges d'isolement ne s'appliquent pas si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł о Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ limite séparative. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 
pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 
 
 
ARTICLE A.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 4 mètres. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 
 
ARTICLE A.9 - EMPRISE AU SOL 
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 
Non règlementé 
 
 
 
ARTICLE A.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 
 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel à l'égout du toit. Elle 
est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 
altimétrique détaillé. 
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La hauteur absolue ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 7 mètres, sauf pour 
les annexes pour lesquelles la hauteur est limitée à 3,5 mètres. 

Pour les bâtiments techniques, la hauteur absolue ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. Toutefois, 
ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
différente. 
 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

 
 
ARTICLEA.11 - ASPECT EXTERIEUR  

 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ 
constructions dans le milieu environnant. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ 
couleur déposée en mairie. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ ŘŜǎǎƻǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
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Pour toutes les constructions 
 

Conception, volet paysager 
Le parti archiǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜǾǊŀ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎƻƛƎƴŞŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
lieux avoisinants, du site et des paysages. La végétation existante sera le plus possible conservée et le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ όƻǳ ŘŜǎύ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 
 
Adaptation au terrain 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
parcellaire.). 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments, seront limités au strict nécessaire. Chaque fois que cela sera possible, le terrain sera laissé à 
ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  
 
 
Modification et extension de bâtiments existants  
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
et soumis ou non à un permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de 
ces constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité originelle. Les matériaux mis en 
ǆǳǾǊŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǉǳΩŜƴ ŦŀœŀŘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ǎŜǊƻƴǘ 
ŎŜǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  
 
Pour les clôtures 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ 
des clôtures est limitée à 1.80 m, pouvant comprendre une partie maçonnée de 0.20 mètre maximum, 
sous réserve de ne pas porter atteinte au libre écoulement des eaux 
 
Menuiseries 

ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
ҍ Dans la mesure du possible, les menuiseries existantes sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. 
ҍ Dans le cas où le changement de deǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 9ƴ 
aucun cas, le recours à des produits ou à des formats standardisés ne peut être invoqué pour justifier la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
 
Murs de soutènement 
- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 

naturel. 
- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛt des restanques 

traditionnelles et limités à 1m50 de hauteur. 
- [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣрл ƳŝǘǊŜΦ 
- Les enrochements et dispositifs modulaires (ex : module type betoflor) sont interdits 
 

 
 
ARTICLE A.12 ς STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des extensions ou installations 
nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus à cet effet. 

En cas de projet tourƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ  ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƛƭ ƴŜ 
ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Lƭ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ 
maximum sont impact sur le paysage et les terres agricoles. 
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ARTICLE A.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
5Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
meilleure insertion des bâtiments dans le paysage.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ et toutes utilisations du sol doivent être implantées de manière à préserver les 
plantations existantes.  

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎΩŀǾŞǊŜǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ 
possible, soit transplantés, soit remplacés. 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes 
adaptées aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 
ARTICLE A.14 : COEFFL/L9b¢ 5Ωh//¦t!¢Lhb DU SOL 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE A.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
όƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Χύ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

tŀǊ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
objectifs de qualité environnementale et de réduction de la consommation des énergies : orientation des 
façades, surfaces extérieures, dimension et performance thermique des ouvertures et des occultations, 
ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦ 

 
ARTICLE A.16 : OBLIGATIONS IMPOSE9{ 9b a!¢L9w9 5ΩLbCwASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
 
Non réglementé 
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CHAPITRE II - ZONE NATURELLE 
 
 
La zone N est une zone naturelle, réservée pour la protection de la nature, la conservation des paysages et la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Elle comprend 4 sous-zonages : 

- Nh : les hameaux de la Bastide Neuve, des Fourniers et des Vergelins 

- Nl Υ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ  

- Ns Υ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ ŘŜ aŀƎƴŜ (Ns1) et de la Grange Rimade (Ns2) 
(Secteur de Taille et de CapacƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎύ 

- Nm Υ ȊƻƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ /ŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ 
de Canjuers.  

 
 

 
Dans les secteurs Nh et Ns, tout aménagement ou construction réalisé devra être 
compatible avec les principes définis dans 2 orientations d'aménagement et de 

programmation suivantes : 
Les 3 hameaux (Nh) : Hameau de la Bastide Neuve, les Fourniers, les Vergelis 

Le secteur Combe de Magne-Grange Rimade (Ns) 
 

 
 
ARTICLE N.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 
 

- ǘƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bΦнΦ 

- /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭǎ 
sont interdites dans les ȊƻƴŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ /ǊǳŜǎ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ сΦн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

- /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭǎ 
sont interdites dans les zones impactées par les réservoirs de biodoversité (cf. annexes au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ у ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

 
 
ARTICLE N.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Risques de mouvements du sol  
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements du sol dû au retrait ou gonflement des argiles,  
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, une étude géotechnique est exigée au niveau du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōǊǳǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл 
m2, y compris les piscines soumises à déclaration de travaux exemptée du permis de construire. 
 
Risques de mouvements de feu de forêt 
Dans les secteurs concernes par le risque feu de forêt délimité en annexe du PLU 
(83003_zone_application_dfci_20170725), toutes les occupations et utilisations du sol autorisées dans l'article 2 
doivent respecter les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de 
cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 
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Occupations et utilisations du sol sont admises sous conditions : 
 
En zone N, et Nh et Ns : 

- les constructions et installations nécessaire au fonctionnement des services publics, dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière 
dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭoitation agricole et forestière. 

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé agricole 
et pastorale. Ils ne devront pas compromettre pas la stabilité du sol et le libre écoulement des 
eaux. Seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol peuvent être utilisés. 

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la 
réglementation sur les installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité technique de 
leur implantation en zone naturelle et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

 

- Les terrains de tennis et tout autre équipement de loisir, dès lors que cet équipement ne 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƴŜ ŎǊŞŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU, et d'une superficie supérieure ou égale à 50 m² ŘŜ {5t Υ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ 
avec un maximum de 30% de SDP supplémentaire, calculée par rapport à la surface initiale, sans 
création de nouveau logement. La superficie maximale, après extension de 30%, ne devra pas 
excéder 200 m² de SDP.  [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ 
existant et pourra se réaliser en une ou plusieurs phases sans dépasser les 30 % autorisés. 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ǎƻǳǎ 
réserve de démontrer qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site et de la zone, sont 
autorisés les constructions : 

o 5Ωǳƴ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ  ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл Ƴч ŘŜ {5t 
o 5ΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƴƻƴ couverte (bâche de sécurité autorisée), ainsi que sa plage et ses locaux 

techniques (pool-ƘƻǳǎŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 10 m² de SDP et 
implantées à moins de 3 ƳŝǘǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜΣ 

o 5Ωǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
d'habitation ayant une existence légale à la date d'approbation du PLU sous réserve qu'il 
soit accolé à l'habitation. 

o 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎΣ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŜǘŎΦΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩune 
annexe maximum de chaque type, pour une superficie totale maximale de 20 m². 

Les annexes doivent être entièrement implantées dans un rayon de 20 mètres autour de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƳŜǎǳǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀbitation 
principal (schéma ci-dessous). 

Les annexes et garages sont implantés sur un seul niveau. 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ 
nouveaux logements. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ci-dessous : 
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- ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
respecter les principales caractéristiques du bâtiment et de la présence des réseaux publics. 

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre 
dans les dix ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone N. 

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

- ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ 
Classés et figurant comme tels aux documents graǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƭƛǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 
tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ·· ·· нл·· ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ 
classés (cf. annexes au PLU) 

 

En zone Nh : 

- En Nh, tout projet pourra être soumis à un avis consultatif de ƭΩ!ǊŎƘitecte des Bâtiments de France. 

 
En zone Nh et Ns : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ bΦо Ł bΦмр. 

 
En zone Nl : 

- les constructions et installations nécessaires aux services public ou d'intérêt collectif et les activités 
de loisirs publiques (piscine, salle polyvalente, parcours de santé, tennis, terrain multisports, etc..) 
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ainsi que les constructions nécessaires à leur fonctionnement (club-house, logement de fonction, 
locaux techniques annexes, etc.). 

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, sous réserve de démontrer la nécessité 
technique de leur implantation et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

 
En zone Nm 

- ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
nécessaires au bon fonctionnement du service public militaire. 

- Les ouvrages techniques divers et nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- les travaux de protection, mise en valeur ou requalification des éléments de paysages, et des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites identifiés dans le PLU, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (listé dans les annexes au PLU), sans 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
identifié : 

- Utilisation des matériaux et techniques adaptés au caractère architectural et à la 
nature du bâti. 

- Maintien des espaces libres associés (jardins, parcs) 
- wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ  

 
 

En zones N, Ns, Nl et Nm : 
Dans les secteurs concernés par les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ et/ ou par les réservoirs de biodiversité qui 
sont annexées au présent règlement, sont uniquement autorisés : 

- ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
agricole ; 

- les extensions limitées des bâtiments existants (agricoles ou habitations) : extension et annexes 
comme décrites pour le zonage A 

 
 
 
 
ARTICLE N.3 - ACCES ET VOIRIES 
 
Accès 
Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, 
dans les conditions définies par lΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΦ  
 
Pourra être interdit tout nouvel accès ou améƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘŜ ǾƛǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
et de la déclivité trop importante de ces accès, etc. 
 
Tout nouvel accès sur les RD49 et RD 51  Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 
Voiries 
Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de 
sécurité sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 4 mètres. 
 
/ŜǘǘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нлл Ƴч ƻǳ ǳƴ ¢9 Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜǎΦ 
(Se référer aux annexes règlementaires du PLU). 
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ARTICLE N.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ  

- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable, une alimentation en eau autonome par captage, puits, forage ou tout autre ouvrage, peut 
şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ la 
réglementation en vigueur. 

- Les constructions ou installations recevant du public doivent obligatoirement être raccordées au 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ 

Assainissement  

- Les constructions doivent être raccordées au réǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
du domaine public.  

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇositif conforme à la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ 
Collectif (SPANC). 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ōƻǳŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎibilité technique, ils doivent souscrire à une collecte de graisse par une entreprise 
spécialisée. 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 
Eaux pluviales 

- [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ interdit. 

- Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de la doctrine 
ŘŜ ƭŀ aL{9b ŀƴƴŜȄŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ млл [κƳч ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ 
augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet 
(cuvette), si elle est supprimée.  

- Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǾƻƛǊ Υ ŎŀƴƛǾŜŀǳΣ ŞƎƻǳǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΧΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ 
quantitatif. 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

- Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
concentration de ces eaux vers les ouvrages colƭŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

- ¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

- tƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
usées, et la vidange des piscines doit ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 
Incendie  

- Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés 
dont la situation, le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense 
Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 
Réseaux câblés  

- ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ 
bâtiments et installations admis à l'article A2 ou à un usage agricole sont interdits  

- Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain depuis le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 
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- Dans ce cas, ils devront être posés sur la façade avec précaution de manière à être les plus discrets 
possibles. 

 
 
ARTICLE N.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE N.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 
 
En N, Nl et Nm, les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

- 20 Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w549 et de la RD51,  

- Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мл Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 
privées existantes, à modifier ou à créer. 

 
En N, des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

- Pour les extensions de constructions ne respectant pas le 1
er
 ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ N.6, à 

condition de respecter l'alignement du bâtiment principal et de s'inscrire harmonieusement dans 
l'ordonnancement de la voie 

- Pour les serres dont le recul est porté à 15 mètres.   

- Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 5 m minimum de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

 
9ƴ bƘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎƛ ƭŜ 
doŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩh!t ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜΦ  

- L'implantation en retrait de l'alignement pourra être autorisée en compatibilité avec le schéma 
ŘƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

- Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à 5 m minimum de 
ƭΩŀƭƛƎnement de la voie. 

 

 
/ŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ouvrages de protection des berges qui devront être réalisés au gabarit autorisé, aucune construction ne pourra 
être implantée à moins de 10 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭƻƴǎΦ 
 
tŀǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ   
 
Ces dispƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ 
locaux techniques rendus nécessaires par ces constructions. 
 
Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et 
ŎŀƴŀǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΣ ƭŜǎ 
servitudes ci-desǎǳǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎŞΦ 
 
 
 
ARTICLE N.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
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En N, Nl et  Nm 

Les constructions devront être édifiées à une distance minimale de 4 mètres de la limite séparative. A condition 
ǉǳΩelles ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage, cette distance ne s'applique pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant 
travaux ne soit pas diminué, 

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

- Pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et 
de dimension sensiblement équivalentes (+ ou - 0,50 m), 

- Aux piscines ainsi que leur local technique qui devront toutefois respecter un recul de 3m 
minimum, 

- Pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage. 
 
En Nh et NsΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t : 
Les constructions pourront être édifiées à une distance minimale en limite séparative ou avec un retrait, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 
 
 
 
 
 
ARTICLE N.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 
En zone Nh et Ns : 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴϲс ζ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǎǎŜǎ η όŎŦΦ ǇƛŝŎŜ нΦō Řǳ t[¦ύΦ 
 
 
ARTICLE N.9 - EMPRISE AU SOL 
Se reporter à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 

- En N, Nm, Nl : non règlementé. 

- En Nh et NsΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭes prescriptions données dans les Orientations 
ŘΩAménagement et de Programmation n°3 et n°6. 

 
 
ARTICLE N.10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 
 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel à l'égout du toit. Elle 
est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 
altimétrique détaillé. 
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-  
- En Nl et Nm : non réglementé. 

 
- En N : la hauteur absolue ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 7 

mètres, sauf pour les annexes et garages pour lesquelles la hauteur absolue est limitée à 3 mètres. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻut du toit. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
nécessite une hauteur différente. 

 
- En Nh et Ns : la hauteur des constructions nouvelles devra respecter les prescriptions données 
Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  
Elle devra être sensiblement égale à la hauteur moyenne des bâtiments existants situés dans le 
même alignement ou à proximité au sein du hameau (si les bâtiments ne sont pas accolés ou 
mitoyen), sans toutefois ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 
 
La différence de hauteur entre 2 constructions mitoyennes, ou deux volumes de la même 
construction, ne doit pas excéder un niveau.  
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭations nécessaires ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 
 
 
ARTICLE N.11 - ASPECT EXTERIEUR   
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9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ 
constructions dans le milieu environnant. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ 
couleur déposée en mairie. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ ŘŜǎǎƻǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΦ 
 
Pour toutes les constructions 

 
Conception, volet paysager 
[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜǾǊŀ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎƻƛƎƴŞŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
environnant. Les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
lieux avoisinants, du site et des paysages. La végétation existante sera le plus possible conservée et le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ όƻǳ ŘŜǎύ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ. 
 
Adaptation au terrain 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
parcellaire.). 
Les travaux ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments, seront limités au strict nécessaire. Chaque fois que cela sera possible, le terrain sera laissé à 
ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  
 
Modification et extension de bâtiments existants  
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
et soumis ou non à un permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de 
ces constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité originelle. Les matériaux mis en 
ǆǳǾǊŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǉǳΩŜƴ ŦŀœŀŘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ǎŜǊƻƴǘ 
ŎŜǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  
 
Pour les clôtures 
Les clôtures ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ 
des clôtures est limitée à 1.80 m, pouvant comprendre une partie maçonnée de 0.20 mètre maximum, 
sous réserve de ne pas porter atteinte au libre écoulement des eaux 

 
En zone Nh : 
 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 
Le présent règlement vise à assurer la préservation des principales caractéristiques de ces bâtiments et 
de leurs abords immédiats. 
 
5ΩǳƴŜ Ƴŀƴƛère générale en cas de transformation motivée par le changement de destination des 
édifices désignés ci-dessus, les adaptations seront strictement limitées aux nécessités fonctionnelles de 
la nouvelle affectation. Sauf cas particulier dûment motivé par une analyse typologique et architecturale 
détaillée, on privilégiera des interventions sobres et respectueuses des principales caractéristiques du 
bâtiment ou de la partie de bâtiment concernée. 
Les adaptations doivent : 

- respecter le caractère propre de chaque bâtiment ou partie de bâtiment (architecture, destination 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǾǊŀ ŘŜƳŜǳǊŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

- ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊǘƛŎulière comprenant un état des lieux détaillé et un projet précisant 
les transformations envisagées sur le bâtiment et ses abords. 

 
Implantation, volumétrie et éléments constitutifs 
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Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensembles désignés ne peuvent être altérées. Le 
ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ 
ƻǳ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƎŀǊŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ 
buanderie, etc.) sont à localiser dans les bâtiments existants ou à proximité immédiate, sauf cas 
particulier dûment motivé par une analyse typologique et architecturale approfondie. 
 
Toiture-Couverture 
[Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞŘƛŦƛŎŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜΣ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ! ŎŜ 
titre, les toitures terrasse sont interdites et les accidents de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, 
décaissements) sont à limiter en nombre comme en dimension. Dans la mesure du possible, le matériau 
de couverture des édifices sera à conserver ou à restituer. 
 
Façades et ouvertures 
[ΩŜǎǇǊƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł ǊŜstituer ou à 
reconstituer. Leurs composantes essentielles doivent être conservées ou le cas échéant reconstituées.  
 
 
Menuiseries 

ҍ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
ҍ Dans la mesure du possible, les menuiseries existantes sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. 
ҍ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ 

transformation doit respecter la dimension initiale et maintenir la mémoire de la fonctioƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 9ƴ 
aucun cas, le recours à des produits ou à des formats standardisés ne peut être invoqué pour justifier la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
 
Ravalements 
Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou traiter dans le respect de 
ǎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
initiale. En particulier, pour ce qui concerne les revêtements de façades, on adoptera des solutions 
simples et couvrantes. La réfection des paremŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
leur support (mortier, enduit, chaux, peinture). 
 
Murs de soutènement 
- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 

naturel. 
- Les murs de soutènement aǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ 

traditionnelles et limités à 1m50 de hauteur. 
- [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣрл ƳŝǘǊŜΦ 
- Les enrochements et dispositifs modulaires (ex : module type betoflor) sont interdits 
 
Abords immédiats, espaces privatifs, clôtures, plantations 

Le caractère sobre des abords immédiats (cour de ferme et/ou jardinet) doit être respecté, tant pour 
ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ que pour ce qui concerne les 
clôtures et plantations. En particulier, les nouvelles plantations seront à effectuer en accord avec les 
essences voisines ou choisies dans les espèces locales, et non allergènes. La liste donnée par le Conseil 
Départemental dǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όζ Les plantes adaptées aux jardins et 
espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 

- Si des terrassements, murs de soutènement ou autres aménagements extérieurs sont 
nécessaires, ils doivent être précisés et être en accord avec les aménagements antérieurs 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ƭƛŜǳ όŎƻǳǊ ŘŜ ŦŜǊƳŜΣ ŜǘŎΦύ 

- Leur hauteur ne peut dépasser 1,80 mètres. Elles seront construites à la marge du recul 
ƛƳǇƻǎŞŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ existante,  à modifier ou à créer. 

- Des écrans ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞǎ ǎƛ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƭΩŜȄƛƎŜΦ 

- [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł у Ƴ ŘŜ ƭΨŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΦ 
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ARTICLE N.12 ς STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des extensions ou installations 
nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus à cet effet. 

Pour les bâtiments liés à une activité implantée, une estimation des besoins en stationnement des véhicules 
devra être formulée lors de la demande de permis. 

 
 
 
En Nh et Ns 

- Pour les nouveaux logements : une place de stationnement par tranche de 60 m² de SDP avec un 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ  ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 

- La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti, 
naturel ou agricole, 

 
Le stationnement des vélos et 2 roues motorisées 

- En N, pour les bâtiments liés à une activité implantée, une estimation des besoins en stationnement 
des 2 roues (motorisées et non motorisées) devra être formulée lors de la demande de permis. 

 
 
 
ARTICLE N.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
5Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ŘŜ ǾŜǊdure, pourront être demandées pour une 
meilleure insertion des bâtiments dans le paysage.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎΩŀǾŞǊŜǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être, dans la mesure du possible, soit transplantés, soit remplacés. 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (« Les plantes 
adaptées aux jardins et espaces verts varois » - /ŀǊƴŜǘ ǾŀǊƻƛǎ ŘŜ ΩΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - N° 5- 2007 »). 
 

 

ARTICLE N.14 : COEFFL/L9b¢ 5Ωh//¦t!¢Lhb DU SOL 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE N.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Toute nouvelle ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
όƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜƳŜƴǘΧύ ǎŜǊŀ 
encouragée. 

Par leur architecture et leur implantation, les constructioƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
objectifs de qualité environnementale et de réduction de la consommation des énergies : orientation des 
façades, surfaces extérieures, dimension et performance thermique des ouvertures et des occultations, 
ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦ 

 
 
ARTICLE N.16 : OBLIGATIONS IMPOSE9{ 9b a!¢L9w9 5ΩLbCwASTRUCTURES ET RESEAUX DE 
COMMUNICATION ELECTRONIQUES 
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Non réglementé 
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LEXIQUE 

 
DEFINITIONS ET CROQUIS EXPLICATIFS 

 
Accès : ƭΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǎƻƛǘ à la limite (telle que portail ou porte de garage), donnant directement sur la 
ǾƻƛŜΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇƻǊŎƘŜ ƻǳ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όōŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜύ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ la voie de desserte 
 
Alignement : limite existante ou projetée entre le domaine public et le domaine privé 
 
Annexe : ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ 
de la construction principale régulièreƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ όƭƛǎǘŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ : abris bois, 
abris de jardin, locaux piscines dont pool-ƘƻǳǎŜΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀōǊƛǎ ƻǳ ƎŀǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƭƻǎΧύΦ 
Les constructions à usage agricole ne sont pas des annexes. 
 
Arbres ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Υ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
conifères. 
 
Arbres de haute tige : ǘƻǳǘ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄΣ ŦŜǳƛƭƭǳ ƻǳ ŦǊǳƛǘƛŜǊ Řƻƴǘ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ƘƻǳǇƛŜǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ 
moins 2,50m planté à 2 m au moins de la limite séparative 
 
Bâtiment : volume construit avec ou sans fondation, édifice présentant un espace intérieur aménageable pour 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘŜ 
ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŜǘŎΧȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol. 

  
Cabanisation : ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƭƭƛŎƛǘŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŘŜ 
stockage ou de loisirs, sur une parcelle privée ou appartenant au domaine puōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 
Clôture :  une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer deux propriétés : propriété 
privée et domaine public, ou deux propriété privées. Elle est alors élevée en limite séparative des deux 
propriétés. 
Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture pouvant parfois être édifiée en retrait de cette 
ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
Ne constitue pas en revanche une clôture au sens du coŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎŞǇŀǊŜǊ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ 
ŘΩŜƭƭŜǎ : espace habitation ς espace activité ς espace cultivé ς etc..  
 
Construction : englobe noƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ζ construit » (piscines, escaliers 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ƳǳǊǎΣ ŘŀƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣсл ƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŜǘŎ.) y compris les parties en sous-sols. 
 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ƭƻŎŀǳȄ 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public. 
Elles recouvrent les destinations correspondant notamment aux catégories suivantes :  

- Les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux qui 
accueillent le public 

- Les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services de 
secours, de luttŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ όǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΧύ 

- Les crèches et haltes garderies 

- [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭΣ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 
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- Les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la rŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur 

- Les établissements judiciaires 

- Les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), cliniques, 
dispensaires, centres de court et moyen séjour, résidences médicalisées 

- Les établissementǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

- [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Υ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ 
logements-ŦƻȅŜǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦорм-рр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
foyers-étudiants 

- Les établissements culturels et les salles de spectacle spécialement aménagées de façon 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ȅ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ ŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǘ 
dramatique, lyrique ou chorégraphique 

- Les établissements sportifs 

- Les lieux de culte 

- Les parŎǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

- Les bâtiments et installations techniques conçus spécialement pour le fonctionnement de réseaux 
ou de services urbains 

- [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƘŞōŜǊƎŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
όƘƾǘŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŞpinières, incubateurs) 

- Les  » points-relais  η ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 

- Les ambassades, consulats, légations, organisations internationales publiques et institutions 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴt hôtelier Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ƘƾǘŜƭǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜΣ 
ŀŎŎǳŜƛƭΣΧύ 
 
Destination des locaux : affectation (ou utilisation) principale de locaux existants ou futurs. Les différentes 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-27 et 28 R.123-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
identifie les destinations suivantes : habitation, bureaux, commerce, artisanat, industrie, hébergement hôtelier, 
entrepôt, destination agricole ou forestière, construction et installation nécessaire aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
Egout du toit : ŞƎƻǳǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƭΩŞƎƻǳǘ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Ře 
ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ 
 
Emplacement réservé : ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ [Ŝǎ 
emplacements réservés sont recensés en annexe du présent PLU. 
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Emprise au sol : 
Cf : Circulaire du 3 février 2012 relative au respect des modalités de calcul de la surface de plancher des constructions définie 
ǇŀǊ ƭŜ ƭƛǾǊŜ L Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό!ǊǘƛŎƭŜ wϝпнл-1 du CU) 

L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale du volume de la construction, tous débords 
et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont 
exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements.  
 
[Ŝǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes ayant une emprise au sol supérieure à celle définie. 

 
 

 
 
tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όǎƻǳǊŎŜ : www.developpement-durable.gouv.fr) 
{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ ǇƛŜŘ ƻǳ ƴΩŀȅŀƴǘ ƴƛ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ƴƛ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ constitutives 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ  9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Υ  
Ҧ une toiture-terrasse, quelle que soit sa hauteur par rapport au sol, qui sert de couverture à une construction ou 

partie de construction, même enterrée ;  
Ҧ une terrasse rattachée à un bâtiment dès lors que son élévation au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

architectural ;  
Ҧ ǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Τ  
Ҧ une terrasse édifiée suivant un système constructif nécessitant des fondations identiques à ce que pourraient être 
ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Τ  

Ҧ une terrasse (quelle que soit la nature des matériaux qui la constitue) qui repose sur des murs, poteaux ou piliers, 
ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ Ŝƴ-dessous de ǎƻƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŀǳ 
rangement ou stockage de matériel ;...  

 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ  
[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƴŜ ǊŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
 


